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7. L'examen de ce problème par notre organisation
permettrait peut-être de trouver une voie menant à
la solution définitive de ce long différend. Je dirais
même plus, il ne serait pas normal qu~une organi
sation .créée précisément pour maintenir la paix et
la sécurité internationales demeure étrangère à une
rupture aussi évidente de la paix et de la· sécurité.
Enfin, ma délêgation pense que la recherche d'un
équilibre au Sud-Est asiatique est l'objectif fonda
mental à poursuivre et que, pour l'atteindre, il faut
restreindre progressivement le champ où se déroule
le conflit armé ~n réduisant de part et d'autre les
opérations militaires.

5. Depuis 25 ans, le spectre de la guerre plane sur
le Viet-Nam, qui est devenu un centre où s'affrontent
les intérêts politiques internationaux. Actuellement,
l'affrontement dépasse le cadre strictement géogra
phique et national dans lequel se déroulent les éY&'
nements et il a donné lieu à un conflit. militaire dont
la gravité met en danger la paix du monde.

6. Tant que les dirigeants de certains pays pour
suivront leur action subversive, favorisant et sti
mulant la violence, les démonstrations de force,
qui ne sont qu'une réaction de défense devant. cette
attitude en demeureront la conséquence logique et
inévita.ble. Notre délégation appuie par conséquent
tous les efforts visant à instaurer dans la région
une paix fondée sur des bases politiques solides et
qui permette aux peuples du Sud-Est asiatique de ne
plus vivre sous la menace.
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8. Le problème du Moyen-Orient continue de pt'éoc
cuper la délégati.on argentine. Les discussions quiont
eu lieu au cours de la récente s.essio~ extraordinaire I;.~.'.·
d'urgence de l'Assemblée générale ainsi que le peu
de résultats positifs auxquels elles ont abouti montrent
bien que ce prob!ème est actuellement da.ns une phase f
particulièrement délicate de son ê'volution. Il faut i
absolument que tous les Etats Membres, et en parti- 1.'...-.1

i
.••...•

culier ceux qui sont directement intéressés, consen-
tent ~ faire un effort véritable pour trouver une issue
définitive à cette situation. En effet, celle-ci n\~ 1
compromet pas seulement la tranquillité d'une zont\"
géographique qui forme un tout extraordinairement •.•
complet, mais elle constitue en outre un défi lancé ,.-.
à notre organisation en tant qu'instrument chargé 1.,.•..,··•.,'

de faire régner un ordre international pacifique fondé ~

sur le droit et la justice. "

9. En résumé. le problème qui Sb pose est double; II·.:
d'une part, une Assemblée générale profondément l"
divisée sur cette question et qUl$ de ee fait, connart .
une période pa.rticulièrement difficile; d'autre part, .
u~e situation si précaire et si instable dans la région '1'11.
où s'est produit le conflit. qu'il est aisé de prédire
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1. M. COSTA MENDEZ (Argentine) [traduit de l'es
pagnol]: Monsieur le Président, permettez··moi tout
d'abord de vous féliciter de votre élection unanime
à la pl'ésidence de l'Assemblée générale des Nations
Unies pour cette vingt-deuxième session. Je vous
présente également tous mes vœux de succès dans
la tâche qui vous attend au cours de cette importante
session.
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2. Je veux par ailleurs exprimer à nouveau à
l'Ambassadeur de l'Afghanistan, M. Pazhwak, la
reconnaissance de ma délégation pour l'intelligence
et l'objectivité avec lesquelles il a conduit les lillis
eussions difficiles de l'Assembiée.

3. L'Argentine participe aux travaux de cette ses
sion de l'Assemb!~e animée du plus large esprU lie
coopération et elle est résolument décidée à faire
preuve de solidarité et de compréhension devant les
problèmes qui, à des degrés divers, préoccupent les
Membres de l'Organisation. Certains de ces pro
blèmes sont si graves qu'au cours de la dernière
année ils ont mis en danger et continuent à mettre
en danger la paix du monde. Je veux parler non seule
ment de la lutte armée qui se poursuit dans différentes
parties du monde, mais aussi de l'incitation à la
violence et à la subversion par laquelle certains s'ef
forcent de compromettre la stabilité de l'ordre inter
national. Il est vrai que l'équilibre entre les nations
a toujours été précaire et instable, mais aujourd'hui
plus que jamais l'instabilité risque de se transformer
en un échec pour l'univers tout entier.

4. Je voudrais, pour commencer, évoquer les ques
tions qui à la fois intéressent le plus l'opinion inter
nationale et qui ont le plus d'incidence sur la poli
tique extérieure de mon pays. Je traiterai en dernier
lieu de la question des i'les Malvi.nas, dont il convient
de souligner ici l'importance évidente pour mon gou
vernement et .pour le peuple argentin.
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1:1 qu'à tout .noment elle risque d'être le théâtre de tionales et met .e~ ~eu le b?nheUr et~le d:stiD. de tout
~ nouveaux affrontements armés. un p~uple. La dlVlslon de 1 Allemagtle, p.Loblème non

. Q • • résolu depuis 20 ans, a eu pour effet de séparer les
'~i[ 10. Le tableau que Je viens de brosser est sombre, membres d'une même famille et d'imposerartifipiel-
~ certes, et de nature ~ faire naître des pensées pes- lement un état de choses contraire aux vœux les plus
~ s~m~stes. ~ourtan~, nous. p~.nsons que .~es. :aract~ authentiques d'une nation. Il faut reconnartre aussi

Il'1 r.lstlques ge~g!'aphlq\'!es al~sl q~e les reallt~13 poll-. q e la R~publique fédérale d'Allem&gne a déployé de

.

...'..1;. tl,ues et racu711e~ d,e la, régIOn ~Olvent nécessalrem~nt nombreux efforts tant pour faciliter certaine~ solu-
. '.1 detourner.- les 'pi:l.rhes mtér~ssees de t~ute p~étenhon tions de ce probl~me concret que pour favoriser la

J à la suprematie. Au contraire, ces falts dmvent les détente générale dans le contexte mondial. Dans le
~ encourager il rechercher une formule adéq1..:ated'équi- cadre de cet effort, elle en. est arrivée à sacrifier
"~ libre entre les intérêts en présence, laquelle suppose certains principes de doctrine qui, jusqu'à ilya quel-
~..s~.". un équilibre des concessions mutuelles. ques années, constituaient la base même de sa poli-
.~ Il. Nous l'avons déj~ dit, on pourrait parvenir à tique internationale. L'Argentine exhorte les nati~ns

~~l' la pa.ix en commençant par retirer les troupes des éprises de paix à donner leur appui à une solutIon
zones occupées et en mettant fin ~ l'état de bel- définitive de cette question.

.~ Ugéranee. C'est là le premier pas vers une paix 16. Le Gouvernement argentin s'est fixé, dans le
~ définitive. Nous pensons aussi que l'Assemblée gé~é- domaine économique, un objectif essentiel: la mise
'1 l'ale doit procéder à un nouvel eX,amen de la queshon en place d'un sfst~me économi.que et social capable

afin de prendre des mesures qUI, adoptées dans ce de stimuler et de développer l'initiative privée ainsi
sens, permettent d'harmon~~er les, intér,ê~s, en pré- que les énergies et les lib€\rtés individuelles et
sence et de jeter les bases o'une paix déflmhve. de promouvoir la compétence de la population et le
12. Depuis l'ouverture des hOEltilités, mon pays en progr~s de toute la communauté. L'Argentine aspire
particulier, en sa qualité de membr~ du Conseil de au développemen~ de pl.us en ?lus gran~ de ~es re-
sécurité, et le groupe des pays latino-américains lation~ commerCl,ales, mdustrlelles et fmancl~res.et
en général out déployé une activité intense pour souhaite y parvemr dans un~ atmosp~èred~ solIdarité
obtenir d'abord le cessez-le-feu puis un accordassu- qui permette d'assurer effICacement le bien-être de
rant une paix véritable. La position adoptée pa.r le toutes les nations.
groupe latino-américain est fondée tant du point de 17. L'activité délibérée, intense et énergique qu'ont
vue moral que du point de vue juridique. Il El agi avec déployée les nations industrialisées, depuis. 1945,
équité et objectivité, ne demandant ~ aucune des pour renforcer les bases de Ih. coopération inter-
parties de concession exagérée et n'exigeant d'elles nationale a été sans aucun doute le trait le plus
rien qui ne soit normalement nécessaire ~ la solution caractéristique de tout l'apr~s-guerre. Cettepremi~re
des problèmes légués par les conflits. Nous réaffir- étape de la coopération internationale étant accomplie
mons une fois de plus notre foi en la position latino- et les nations européennes dévastées par la guerre
américaine et si nous ''lsistons c'est parce que nous ayant effectué leur redressement, le retard et la
sommes convaincus qU'en adoptant cette position les faiblesse croissante des pays dits en voie de déve-
parties au conflit pourraient réaliser leur objectif. loppement prennent une ~.m90rtance de plus en plus
Le but du groupe latino-américain a toujours ét~ dramatique.
'. "btenir un désarmement militaire et spirituel ré- .-. . d N t· U' ] dé
. . à' , t 1 18. La Decenme es a Ions mes pour.e ve-
.':-,roque. No~s contmuons penser que c es a loppcîlent a précisément pour but de supprimer l'iné-

seule base solIde pour toute entente future. galité des richesses et du rythme des progrès entre
13. Le cas de Jérusalem, pour des raisons que j'ai les nations. Notr~ pays a appuyé avec foi et enthou-
déj~ eu l'occasion d'exposer à l'Assemblée, nous siasme ce mouvement de solidarité internationale.
préoccupe particulièrement. Les résolutions adoptées Pourtànt, il ne semble pas excessif d'affirmer
par l'Assemblée doivent être respectées par les Etats qu'a,J,jourd'hui, alors que cette Décennie du déve-
Membres •. Nous espérons donc qu'Isral:H renoncera loppement entre dans sa phase finale, l'écart entre
aux mesures qu'il a prises en ce qui concel'ne J~ru- les pays industrialisés et les pays en voie de déve-
salem, <de même qu'à toute autre initiative dans ce loppement, quelle que soit la façon dont on mesure
sens, conformément aux dispositions des résolutions le progr~s éconornique, tend à augmenter plutôt qu'à
2253 (ES-V) et 2254 (ES-V) de l'Assemblée. diminuer. La République Argentine sait fort t!ien que

, c'est aux pays en voie de développement qu'il appar-
14. ~ous tenons égale~ent à.- exprimer notre :r~- tient de faire le plus grand effort pour combler cet
connalssance au secréi~lre ~é~:ral pou~ ,la iro;nPt~- écart et avoir raison de ce retard. Elle sait fort bien
t~de a~ec ~aqUelle, par enVOl un r,epr s:~~~e:r1; ilu'en derni~re a.nalYiJe c'est à cha,que Etat qu'incom-
c~al, l~ s est occupé, cdomm

C
e le.lludl demé 'té" t la bent surtout oette responsabilité et IfJS obligations

resolutlon 237 (1967) u onsel e s curl e. ,.'- .
résolution 2252 (ES-V) p dont l'Argentine fut Pun des les plus preClses.
auteurs, de la protection, du bien-être et de la sécu- 19" Le Gouvernement argentin a adopté un ensemble
rité deEI habitants des zones où s'étaient déroulées de mesures économiques, sociales et culturelles des-
des opérations militaires, ainsi que du respect scru- tinées à moderniser les structures du pays et à
puleux des principes relatifs au traitement des pri- accélérer son rythme d'expansion. Mais, dans cette
sonniers de guerre. perspective, l'Argentine accorde autant d'importance
15. Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, à l'adaptation des mécanismôs visant à améliorer
un probl~me demeure que nous ne pouvons éviter les conditions de son commerce extérieur qu'à la
de mentionner, car il crée des tensions interna.. modification et au perfectionnement des dispositifs
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qui influent sur les sources de revenu qui contribuent
à l 't;quHibre de la balance des pai.ements, tels que
le fret, les assurances et le tourisme.

20. Cependant, cet effort national que chaque pays
peut et doit faire doit être complété par la coopt;
ration internationale, Cela a t;tt; dt;jà eX'primt; en
termes catt;goriques par Sa Sainteté le pape Paul VI
qui, dap.s l'encyclique Populorum ProgressioY , a dit
qu'il était nécessaire de rechercher des moyens
concrets et pratiques d'organisation et de coopê
ration pour mettre en commun les ressources dispo
nibles et réaliser ainsi une v~ritablecommunion entre
toutes les nations. Ce devoir, a dit Paul VI, incombe
avant tout a.ux plus favorisés. Et cette coopération doit,
tout d'abord, créer des conditions plus êquitables pour
une expansion normale du commerce extérieur des
pays en voie de d~veloppement. Cette expansion est
une condition nécessaire à l'accélération du rythm.e
de développement des pays. De même, l'intensification
du transfert des ressources financières et techniques,
q~i est un aspect complémentaire dl3 cette coop~ra·

tian, est, elle aussi, fort importante.

21. En réalité, ce qui a été obtenu tant sur le plan
commercial que sur le plan financier et sur le plan
technique est insuffisant. Tou.t en reconnaissant les
avantages acquis dans le· cadre de l'Accord gént;ral
sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT)
lor - des nt;gociations du "Kennedy Round", il faut
bil dire que, dans de nombreux pays très indus
trialîsês, il subsiste des barrières douanières et
d'autres restrictions qualitatives qui font obstacle
à l'importation dans ces pays des produits de l1ase
des pays en voie de développement.

22. Cette situation est évidemment en contradiction
avec les règles t;lt;ment~iressur lesquelles doit re
poser le processus de libt;ralisation du commerce.
A cet êgard, l'établissement d'un rl~gime préférentiel
réaliste en vue de favoriser l'exportation des produits
manufacturt;s et semi-manufacturés des pays en voie
de développement vers les marchés de consommation
des pays hautement industrialist;s serait extrêmement
utile pour améliorer la situation des pays en voie de
déve:loppement.

23. Plus de trois an.s a.près la première Conf~rence

des Nations Unies SUl' le commerce et le déve
loppement (CNUCED), :les nations s'apprêtent Aassis
ter a New Delhi en 11168 A la deuxième session de
la CNUCED où elles auront l'occasion d'engager
solidairement le dialogue sur des questions de grande
portée t;conomique, commerciale et financière.
L'Argentine compte quth cette occasion on pourra
~tablit' des form.ules ou des principes d'entente qui
permettront de résoudre les divers aspects des
nombreux problèmes pouv8,nt être inscrits Al'ordre
du jour.

24. Le développement des techniques est peut-être
aujourd'hui la question qui passionne le plus et le
plus v~ritablement le monde. Il n'y a pas de progrès
sans technique. Il n'y a pas de développement sans
technique. Il n'y a pas de possibilit~ de bien-être
authentique et total sans martrtse de la technique.
La reche!:rche scientifique et le d~veloppementtechni-

11 Publiée au "atican le 26 mars 1967. Typographie polyglotte vati
cane.

qu.e ont acquis un rythme tel qu'il faut, dès main
tenant, établir des plalls et adopter les d~cisions

indispensables pour que ce développement de la science
et de la technique se fasse de mani~re coordonnée
entre pays à niveau de vie diff~rent, faute de qu.oi,
au lieu d'apporter le bieln-être et le progrès, il élar
girait encore le fossé qui s~pare les pays développés
et les pays en voie de développement. Nous pensons
donc quiil faut assure][' d'urgence le transfert des
connaissances scientifiques d'un pays A l'autre et
accélérer l'échange des ·cqnnaissances techniques.

25. Mais cela est encore insuffisant. Il faut égale
me'lt créer de nouveaux centres de recherche et
de promotion de la te10hnique dans les régions où
le courant industriel commence à se d~velopper

de façon organis~e. La mission de l'Organisation des
Nations Unies dans ce domaine est essentielle et
peut être décisive. Elle dispose pour l'accomplir de
quatre instruments: le Programme des Nations Unies
pour le développement, l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel, l'Institut pour
la formation et la recherche et le Comité clonsul
tatif sur l'application de la science et de la technique
au développement.

26. On ne saurait exagérer l'importance que prt;sente
aujourd'hui cette question pour mon pays et pour
tous ceux qui se trouvent 'lans la même situation.
VoilA pourquoi j'(~stime que les pays hautement in
dustrialisés ont le devoir de faire un effort parti
culier pour que c:es organismes puissent s'acquitter
comme il se doit d.es fonctions qui .teu!' ont été confiées
lorsqu'ils ont été cr~~s.

27. L'Argentine est. prête à participer de façon
active à ces tâches fondamentales de la vie moderne.
CVest la raison pour laquelle elle ne peut accepter
l'idée que la recherche nucléaire et surtout l'utili
sation de l'atome à des fins pacifiques soient l'apanage
exclusif de quelqu~s pays. La République Argentine
tient à r~affirmer une fois de plus qu'elle appuier.';l.
sans réserve tout instrument interdisant la proli
fération dos armes nucl~aires, dilment mis au point
et établiss,ant un équilibre acceptable des respon
sabiUtt;s et des obligations mutuelles entre les puis
sances nuclt;aires et les puissances non nuclêaires.
A cet ~gard, l'Argentine a l'honneur d'annoncer à
l 'Assembl~e qu'elle a adhêr€ au Traité de Tlatelolco~.
que les pays d'Amérique latine ont signé à Mexico.
Toutefois, aucun accord sur cette question ne saurait
limiter l'utilisation pacifique de P€m.ergie nuclêaire.
Pour nos pays, renoncer lt cette possibilité revien
drait à accepter une nouvelle forme de d~pendance

et de subordination.

28. Pour terminer, je voudrais parler de deux ques....
tions qui int~ressent particulièrement ma délégation
et sur lesquelles .le ne peux manquer d'attirer l'at
tention de l'Assemblée. L'Argentine a défendu avec
force, tout au long de l'histoire de sa politique ex~

térieure, le principe de la non-intervention. Elle l'a
appuyé et d~fendu avec ~nergie et elle l'a toujours
respectt; scrupuleusement. Au sein de l'Organisation,
elle a voté en faveur des r~solutions 2131 (XX) et

1:.1 Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique
latine, signé le 14 février 1967.

l,
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2:225 (XXI) de l'Assemblée générale et s 'y est confor
mée.

29. Malheureusement, il me faut aujourd'hui, à mon
granà regret, parler ici des violations qu'a subies ce
principe depuis la dernière session de l'Assemblée.
Nous avons assisté récemment à des violations
concrètes et flagrantes du principe de la non- .
ingérence, violations qui, dûment prouvées, ont été
condamnées avec toute la vigueur voulue à la douzième
Réunion de. consultation des ministres des relations
extérieures de l'Organisation des Etats américains,
qui a eu lieu à Washington en juin 1967. Ces violations
ont pris la forme d'activités subversives, de ter
rorisme et d'autres actes d'ingérence destinês à
modifier par la violence le régime d'un autre Et"at.

30. L'Argentine se voit dans l'obligation d'exprimer
une fois de plus l'inquiétude que lui causent de telles
violations et de dire à quel point ces actes troublent
la paix de l'Amérique et rendent difficile le dérou
lement normal des tâches et activités qui sont né
cessaires .pour le bien-être général et le progrès
des pays américains. L'Argentine, pas plus qu'elle
ne les a tolérées dans le passé, n'a l'intention de
supporter de telles violations, et elle les dénoncera
chaque fois qu'elle le jugera nécessaire devant les
instances compétentes.

310 Dans le cadre de la politique de PArgentine,
il est un objectif dont le caractère prioritaire est
permanent et indiscuté: obtenil' au plus tôt le plein
exercice de la souveraineté sur les rIes Malvinas.
Aucune question ne présente plus d'importance pour
mon pays, aucun but n'inspire davantage notrepeuple,
et il 'n'est pas de tâche quile dispose à de plus grands
sacrifices. La réunification du territoire de la Répu
blique est un impératif national, et le Gouvernement
argentin actuel est disposé à le respecter pleinement.
Conformément à une tradition constante de notre
politique extérieure, nous avons décidé d'épuiser tous
les moyens pacifiques de parvenir au règlement de
ce différend avec la Grande-Bretagne. La question
a été soumise fl l'Organisation des Nations Unies,
et nous avons plalClé toute notre confiance et tout notre
espoir dans son a,utorité et dans ses capacités.

32 Q La décolonisation doit s'accomplir non seulement
pour les pays qui ont été victimes de la politique
coloniale, mais également pour les territoires qui,
faisant partie d'autres Etats, ont été occupés par la
force tandis que leur population a été remplacée par
une poignée de colons de la puissance occupante.
Au XIXème siècle, cette population étrangère au ter
ritoire servait à déguiser les objectifs militaires et
politiques des grandes puissances.

33. Le moment venu, le Gouvernement argentin,
comme il l'a fait savoir au Secrétaire général dans
une note datée du 15 décembre 1966, informera l'Or
ganisation de l'état des nt3gociations avec le Royaume
Uni. En tout état de cause, l'Argentine ne relâchera
paa ses efforts avant d'avoir obtenu la restitution <les
nes.

34. L'estime et le respect mutuels entre Etats,
l'absence de toute discrimination entre les hommes,
les races ou les nations ainsi que le respect total
des droits de l'homme constituent la base même d'une
coexistence intC''''~q,tionale pacifique et organisée et

" ~;.

l'essence des principes dont s'inspire la Charte des
Nations Unies. En d~fendant ces droits et principes,
nous luttons non seule~ent pour la survie de notre
organisation, mais aussi pour l'indépendance natio
nale de chaC'un de nos Etats et pour le développement
intêgral de l'homme. L9Argentine proclame une fois
de plus ces principes, car elle sait que ses grands
objectifs nationaux ne pourront être atteints que dans
la solidarité et par une participation totale à la vie
de la communauté internationale.

35. M. TIDAM (Sénégal): Monsieur le Président,
au nom de la délégation du Sênégal, je voudrais VoUSt
adresser l'expression de nos sincères félicitations
pour votre élection à la présidence de cette sessione

Cette élection nous réjouit à plus d'un titre: d'abord,
parce que vous représentez un pays pour lequel notre
peuple éprouve une profonde sympathie; ensuite,
parce que votre êlection présage, peut-être, d'heureux
changements à l'intérieur d'un continent dont l'équi
libre est un des gages de la paix.

36 e Et pourtant, la session actuelle des Nations Unies
ne s'ouvre pas sous le signe de l'euphorie. Il est vrai
que peu de sessions - s'il y en eut jamais - se sont
ouvertes sous ce signe. Mais rares furent aussi les
sessions qui, comme celles-ci, se sont ouvertes sous
un signe aussi caractérisé de désenchantement. Nous
pourrions même dire, sans exagérer, que c'es t la ses
sion du désarroi et de l'impuissance. Pourquoi de
l'impuissance? En examinant les problèmes qui se
posent à notre attention, on constate qu'aucun d'eux
n'est vraiment un problème nouveau. S'ils se pré
senter:.t aujourd'hui avec une certaine acuité sous la
forme de "crises", ils n'en existent pas moins depuis
20 ans, si ce n'est davantage.

37. Ces problèmes surgissent à nos consciences,
disparaissent, réapparaissent, au gré des circon
stances, parfois sous une forme nouvelle; mais ils
existent toujours. Le sentiment d'impuissance provient
de ce que nous constatons que ces problèmes, loin
d'avoi.ll' été résolus, sont restés au point mort, quand
leur heureuse solution n'a pas régressé, dans certains
cas.

38. Personne ne peut dire, aujourd'hui, que nous
sommes sur la voie d'une consolidation sérieuse de
la paix. Au contraire, ce problème semble s'être
compliqué au fur et à mesure que s'est élargie la
communauté internationale. La décolonisation marque
une sérieuse stagnation et ajoute, dans certains cas,
à la précarité de la paix. L'amélioration du niveau
de vie des peuples déshérités fait l'objet d'une belle
littérature, où la générosité verbale n'a d'égal que

"l'inefficience. La Décennie des Nations Unies pour
le développement, porteuse de tant d'espoirs dêçus,
est là pour 13 prouver, s'il en 6tait besoin.

39. Cette stagnation qui caractérise, dans de nom
breux domaines, notre vie d'après guerre ne pouvait
manquer d'avoir des répercussions sur notre situation
présente. Et en effet, le tableau de la situation mcn
jiale n'est guère reluisant.

40. Le continent asiatique flamble par les deux bouts.
La guerre du Viet-Nam, la crise du Moyen...Orient
peuvent, à tout moment, hélas, être à l'origine d'une
conflagration génêrale. La Chine reste un objet de
préoccupations, non seulement pour ce qu'eUle re-
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prêsente en elle-même, mais en raison de sa mise
hors la loi, depuis bientôt 20 ans, par la com
munauté internationale. La divi.sion précaire de cer
tains pays d'Asie, dont les lignes d.e partage consti
tuent autant de zones de friction entre des puissances
extêrieures ajoute 11 l'insêcurité' générale qui pèse
sur le continent asiatique et sur le monde.

41& L'Afrique devient la terre de l'instabilité, et si
l'on n'y prend garde, tous les problèmes qui s'y
posent, laissés par une dêcolonisation récente et
inégalement réussie, risquent de jeter ce continent
à nouveau dans les ténèbres.

42. Si l'Amérique, grâce à une situation privilégiée,
bénéficie apparemment d'une certaine cohérence in
terne, personne ne doute que ce pays pose - peut
être, parfois, sans le vouloir - des problèmes gigan
tesques par son omniprésence.

43. Quant à la vieille Europe, si l'on y peut enre
gistrer des signes encourageants de détente grâce
aux efforts louables entrepris par les g()uvernements
responsables, on est bien obligé de constater qu'aucun
problème de fond n'y a été réglé depuis la dernière
guerre mondiale. Si les blocs qui s~y sont constituês
commencent à s'effriter de l'intérieur, si les murs
de séparation commencent à présenter des fÏi.ssures,
et même quelques lézardes, les problèmes de fond,
eux, sont demeurés sans solution. Il n'y a jamais eu,
on le sait, de traité de paix avec l'Allemagne, qui
reste divisée. Les frontières de certains pays, dont
la définitllon est essentielle à l'équilibre européen,
sont encore l'objet de controverses.

44. Voilà le tableau peu reluisant de la situation
actuelle mondiale. Rares, nous l 'avons d~t, sont les
problèmes qui ont moins de 20 années d'existence.
Et le sentiment d'impuissance que nous éprouvons
devant le caractère chronique de ces problèmes se
double d'un autre sentiment: celui de la crainte, la
crainte de la. fatalité. On dit que l'histoire ne se
répète jamais. Cependant, comment ne pas remar
quer, nous ne disons pas une certaine identité, mais
une certaine similitude des problèmes entre la
situation prêsente et celle qui avait existé durant
les 20 années qui suivirent la première guerre mon
diale: d~saccord à l'intérieur du camp victorieux;
divisions entre les alliés de naguère; v'Îolati.ons ré
pétées du Pacte de la Société des Nations, qui était
pourtant l'instrument de pacification générale; impuis
sance progressive de cette institution internationale,
qui ne put résoudre aucun des problèmes qui se
posaient alors.

45. Aujourd'hui, comme hier, nous sommes, hélas,
en présence sinon des mêmes probl~mes, du moins
du même mal profond, qui est amplifié par les
dimensions nouvelles de la communauté internationale.
Nous ne sommes pa.s de ceux qui, lisant l'introduction

1 au rapport annuel du Secrétaire général (A/6701/
Add.l), croient y découvrir un pessimisme de mau
vais aloi. Nous savons bien que les problèmes inter
nationaux ne se résolvent pas comme les problèmes
internes. Il y faut beaucoup de patience et beaucoup
de doigtê. Mais lorsque les progrès enregistrés depuis
bientôt tllI1 quart de siècle sont si minces, lorsque

l Ies forces du mal prennent des dimensions tO\ljours
plus inquiétantes, lorsque l'horizon semble se bc.ucher
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davantage ,chaque jour, une certaine perplexité s'em
pa:r'e de nos âmes. Et c'est le moment de tirer le
signal d'alarme. C'est ce qu'a fait, tout simplement,
avec courage, le Secrétaire général, auquel nous
rendons un vibrant hommage. Il !l fait son devoir.
C'est à nous qu'il appartient maintenant de réfléchir.
de trouver la cause de nos maux et les remèdes pro
pres à les guérir.

46. Ces maux se situent à tous les niveaux, et dans
tous les domaines des relations internationales.
D'abord, à tout seigneur tout honneur, dans les rap
ports entre les grandes puissances; ensuite, dans les
rapports des puissances industrialis~esavec les pays
du tiers monde; enfin, dans les rapports des Etats
du tiers monde entre eux. Et ce sera là, encore une
fois, l'occas,ion de faire notre autocritique.

47. Notre propos, que nous voudrions assez bref,
consistera à examiner ces divers aspects. Au moment
où une certaine perplexité nous incline à une dé-I
mobiUsation de nos énergies~ où une certaine lassi- .
tude emplit les âmes et engourdit les consciences,
nous pensons qu'il est bon de prendrePexactemesure
de nos maux, afin de dégager, si possible, une atti
tude neuve face aux problèmes liui nous assaillent.

48. Nos maux, disais-je, se situent d'abord dans
les rapports des grandes puissances entre elles.

49. Au lendemain de la seconde guerre mondiale,
les grandes puissances, dont l'action conjuguée avait
permis de triompher de l'ennemi, entreprirent, dans
l'intérêt de l'humanité un vaste et gênéreux dessein.
Il s'agissait de préserver l'humanité du fléau d'une
guerre nouvelle; de défendr~ les droits fondamentaux
de l'homme ainsi que des nations; de favorisôr le
progrès économique et social des peuples; et, à cet
effet, de pratiquer la tolérance, de s'unir pour main
tenir la paix et la sécurité internationales, toutes
choses qui figurent dans la Charte signée à San
Francisco. Cette attitude reposait sur un certain
optimisme rêsultant de l'euphorie de la victoire,
et sur une certaine confiance entre les vainqueurs,
confiance que les épreuves de la guerre semblaient
avoir soudée. Les grandes puissances consldèrent
cette haute mission comme un devoir sacré.

50. Hélas, nous savons tous ce qu'il en fut après.
On s 'installadans ce que l'on appela la "guerre froide",
avec son cortège de méfiance, de suspicions, d'ac
cusations, de déma.gogie, avec la reqherche fiévreuse
de clientèle aux fins de constituer des zones d"'J
nuence.

51. L'Europe centrale et les Balkans en furent affec
tés, puis l'Asie, pendant qu'au même moment se
constituaient ici et là etes pactes et des alliances
militaires. L'idée de s~curité collective éclata.
L'Organisation des Nations Unies cessa d'être ce
qu'on attendait qu'elle fût, c'est-à-dire le haut lieu
de l'harmonie et de l'entente universelles, pour de
venir un champ debataille,chRquepuissanceouchaque
groupe de puissances voulant l'util1ser à ses propres
fins, la mettre au service de ses propres intérêts,
lui faire couvrh' parfois des opérations inavouées.
Iles controverses non encore apaisées autour des
opérations de maintien de la paix, les vetos succes
sif~ opposés aux propositions du camp adverse
- et Dieu sait qu'ils furent ïlombreux! - êtaient la
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58. Au regard de la faiblesse relative de leur
concours au développement des régions Qttardées,
comment certaines puissances peuvent-elles s'êtOl1
ner des réserves. qu.'une partie grandissante du tiers
monde fait sur leur politiqu~ mondiale? A supposer
que ces puissances veuillent lutter contre 1gexpansion
d9une idéologie qu'elles ne partagent pas, le meilleur
moyen est-il de laisl3er grossir le prolétariat mon
dial? N'est-il pas, au contraire, de contribuer à
l'élévation du niveau de vie des populations? Au lieu
d'envoyer des armemf.mts aux pays du Moyen--Orient,
ne vaut-il pas mieux les aider Ët. transformer, avec
les immenses ressources dont ils disposent et dont
ils ne profitent pas substantiellement, les grands
déserts arabiques en pâturages: verts et en terres
culti',ables? Au lieu diencourager la sécession de
certains pays d'Afrique afin de s'en approprier le
cuivre, le pétrole - que sais-je -, ne vaut-il pas
mieux réaménager les rapports commerciaux avec
ces pays de telle sorte que les échanges soient au
bénéfice de tous? Au lieu d'envoyer des mercenaires
dans teUe ou telle rêgion pour tenter d'y maintenir
désespér~mentle statu quo ante, ne vaut-il pas mieux
ouvrir un dialogue fructueux avec les peuples de ces
régions, afin d 'y instaurer une coopération fêconde
et qui réponde aux exigences de notre temps? Les

56. De quelque côté que nous tournions le regard,
nous y trouvons la présence de maux sans la dis
parition desquels l'avenir de l'humanité continuera
d'être sombre. Car nos maux se situent également,
en dehol's des relations entre les grandes puissances,
dans une mauvaise organisation des rapportsécono
miques entre pays développés et tiers monde.

55. De tels procédés, utilisés par ceux qui se sont
arx:ogé la haute mission de sauvegarder la paix en
vertu de la Charte nous laissent quelque peu pantois.
La moralité internationale en subit un rude coup. Non
seulement la confiance diminue, mais, ce qui est
plus grave, la foi des hommes dans un destin meil
leur diminue aussi.

52. Conscientes du danger qu'un tel état de choses
faisait courir à l'humanité, les grandes puissances
se sont Il).ises d'accord sur ce qu'on appelle com
munément la "coexistence pacifique". Nous ne pouvons
pas espérer, hélas, dans les circonstances présentes,
envisager d'aller i au-delà de la coexistence, jusqu'A la
coopération sans méfiance et sans arrière-pensées.
La coexistence pacifique est donc un moindre mal
que nous devons accepter; mais elle n'est pas une
attitude généreuse; c'est une théorie sans âme;
elle comporte quelque chose de figé et de statique;
souvent, elle tend à protéger des positions acquises,
à maintenir un statu quo qui ne peut manquer d'être
remis un jour en question, car un statu quo est sou
vent, hélas, un moyel) de protéger ses propres in
térêts, de protéger èe qui vous est fa'vorable, au
détriment des autres.

53. Mais si la coexistence pouvait au moins consti
tue::.:' ':.ne garantie temporairement stlre de lapaix, elle
pourrait nous réconforter un moment. La vérité est
que la coexistence dite pacifique n'est jamais entiè
rement pacifique. Sans doute veut-elle nous protéger
du risque d'affrontement direct entre les grandes
puissances.

54. Mais la coexistence pacifique n'a jamais arrêté
la course pour les bases, la recherche frénétique
d'alliés et de matières premières stratégiques, la
course aux armements, la fabrication et l'accumu
lation d'engins de destruction massive sous prétexte
de dissuasion, les guerres localisées conduites par
procuration, la participation indirecte à des guerres
civiles, la fourniture d'armes et parfois de contin
gents camoufU~s sous- ie nom de volontaires, si ce
n'est sous celui de mercenaires, l'instruction et
l 'équipement d\~ soldats étrangers. La 8ituation
actuelle au Moyen-Orient et dans certaines régions
de l'Afrique en est un exemple frappant.
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rêves de conquête, les convoitises sont désormais
des articles de musée; ce sont des attitudes archai~

ques.

59. En tout cas, tant que le problème du dévelop
pement des régions attardées, pa.r la revision des
relations économiques internationales, n'aura pas
êté engagé dans la bonne voie, il est inutile d'espérer
qu'un jour nous puissions sortir l'humanité de ses
maux.

60. Le temps n'est-il pas venu de considérer le
concours des pays développés ~ l'él~vation du niveau
de vie des pays du tiers monde non plus comme un
simple devoir moral, mais comme une obligation
juridique? A cet égard, nous ne pouvons manquer de
manifester notre êtonnement devant le silence des
grandes puissances depuis le début d.e cette session
sur un probl~me .aussi vital pour le tiers monde.
Il est vrai cependant que le tiers monde devrait, lui
aussi, reconnartre sa pe.rt de responsabilité dans la
situation où il se trouve plongé. Car nos maux se
situent également dans les rapports des Etats du tiers
monde entre eux.

61. Il ne serait pas honnête de pointer seulement un
doigt aecusateur vers les autres en jetant un voile
pudique sur nos propres défauts et nos propres insuf
fisances. Le tiers monde apparart, ~ première vue,
comme une notion globale, comme un ensemble homo
g~ne présentant partout les mêmes réalités intrin
sèques. En fait, il n'en est rien. Bien sl1r, nos aspi
rations sont cummunes, notamment en ce qui concerne
la paix, la sauvegarde de nos indépendances, le déve
loppement économique et social. Nous avons tenté,
~ maintes reprises, de Q.éfinir et d'appliquer lamême
stratégie globale ~ l'égard des grandes puissances.
Mats force nous est de reconnai'tre que, malgré ces
efforts, les Etats du tiers monde tendent ~ se "satel
liser" de plus en plus, contribuant ainsi ~ renforcer
parfois la politique des blocs et ~ aggraver le partage
du monde en zones antagonistes.

62. Ce phénomène de satellisation est presque phy
sique; il semble, hélas, difficile d'y résister. Cepen
dant, nous avons mis soigneusement au point une
politique de non-alignement, non seulement parce que
nous estimons que c'est notre intérêt de nous mettre
~ l 'l!3cart des blocs et des hégémonies, mais parce
que (l'est aussi l'intérêt de lapaix du monde de limiter
au maximum les zones de friction. La vérité est que
malgré nos efforts, nous n'aurons jamais la chance
de cE~rtains pays qui, émancipés au cours du ]JX~me

siècle, ont pu constitut~r autour d'eux une ceinture
de protection pendant plusieurs décennies. Il n'y a
pas un.e doctrine de Monroe pour l'Afrique ou pour
l'Asie. Les difficultés du monde t~xtérieur se réper
·cutent chez nous et nos difficultés se répercutent
sur le monde extérieur. Le problème du Congo a
mis longtemps l'ONU en difficulté. La crise du Moyen
Orient est aujourd'hui au centre des préoccupations
mondiales, de même que la guerre du Viet-Nam.

63. Mais ce qui constitue la faiblesse du tiers monde,
ce sont aussi nos propres difficultés internes: l'insta
bilité intérieure dans la plupart de nos Etats, due
~ notre faiblesse économique certes, mais aussi,
pourquoi ne pas le dire, ~ des institutions souvent
mal adaptées à nos propres situations, aux querelles

de fronti~res, amr luttes tribales, autant de maladies
qui éprouvent les pays du tiers monde.

64. D'autre part, les différences de régimes poli
tiqu~s, de systèmes économiques, d'options idécüo
giques sont, surtout entre Etats voisins, des sources
de conflits permanents auxquels nous intéressons
parfois, faute de pouvoir les résoudre nous-mêmes,
les puissances extérieures.

65. Fm'ce est aujourd'hui. de reconnaître que lacourse
aux armements n'est pas seulement une maladie pro
pre aux grandes puissances. Malheureusement f et
c'est souvent notre drame, nous nous livrons nous
aussi à la course aux armements, et si l'importance
de nos budgets militaires est souvent sans commune
mesure avec les investissements productifs, il est
évident par ailleurs que les investïssements consa··
cr~s ~ la sant~, ~ l'éducation, bref au dêveloppement
de nos régions sont relativement minces par rapport
aux dépenses consacrées à des objectifs militaires.

66. ;Voil~ les maux qui nous accablent, qui accablent
l 'humanité. Plus profondément, par-del~ les faits et
les anomalies que nous venons de signaler, c'est
notre attitude générale, notre comportement qui se
trouve être critiquable. Par paresse ou par prudence
excessive, nous ne voudrions pas dire par renon
cement, nous prenons devant les probl~mes des posi
tions de circonstance. Nous préférons souvent aux
solutions de fond les expédients, les solutions tem
poraires ou provisoires, comme on veut; exemple:
le conflit du Moyen-Orient. Nous préférons nier des
réalités ~videntes pour croire ~des fictions; exemple:
le probl~me chinois. Nous renonçons aux vertus du
dialogue a où la force est incapable d'instaurer des
solutions conformes au droit et ~ la justice; exemple:
le problème vietnamien. Nous invoquons des principes
et nous les renions dès lors qu'ils cessent de nous
servir; exemple: le problème du maintien de la paix
et les compétences successives reconnues tantôt ~

l'un, tantôt ~ l'autre des organes des Nations Unies
par les g:randes puissances. Nous sommes aussi sou
vent victimes du dogmatisme, de l'.intolérance, de
l'intransi.geance, et cela nous le disons d'autant plus
aisément que c'est aussi le propre des jeunes nations
que 110US représentons.

67. Voil~ un catalog'ue, fort incomplet d'ailleurs,
des m8\UX qui nous accablent. Nous avons conscience
pourtant qufil s'agit d'un diagnostic s~v~re, dont la
s~'vêriti~ n'a peut-être d'~gale que l'incompétence du
médecÎ1.1. Nous essayons tout simplement de faire
notre examen de conscience en tant que membre de
ia communauté internationale.

68. Il est plus urgent que jamais de définir une
attitude nouvelle qui nous permettra non seulement
de résoudre nos difficultés présentes mais encore
de frayer les voies de 1~avenir.

69. Il nous parart nécessaire tout d'abord de dêve
lopper le sentiment de notre appartenance à la com
munauté mondiale. Nous sommes, comme chacun
d'entre vous, représentants d'un Etat national. Mais
tant que nous ne prendrons pas l'exacte mesure à la
fois de nos nécessit~s et de nos exigences nationales,
et des nécessités ou des exigences de l'ordre uni
versel qui s'élabore sous nos yeux, les tramsfor
mations et les mutations nécessaires pour acc~der

....~..., .., .....
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à un monde nouveau ne se feront pas sans violence,
car tout ce qui se produit aujourd'hui annonce la
gestation d'un monde nouveau. Il est impossible que
l'humanité puisse survivre si elle n'accepte pas de
faire disparartre les anomalies que nous avons consta
tées au cours de ces dernières années. Ou les hommes
auront la sagesse de préparer l'av~nement de c~t

ordre nouveau, ou cet ordre nouveau s'imposera
malgré eux, c'est-à-dire par des secousses violentes,
inutiles et vaines. Mais en attendan(~, nous devons
être plus que jamais résolus à respeoter les règles
du jeu de notre société en voie de changement. Les
hégémonies, les conquêtes territoriales, les im
mixtions dans les affaires intérieures des autres
Etats, l'appropriation injustifiêe des ressources
d'autrui doivent être bannies des pratiques inter
nationales.

70. Nous devons aussi éviter de laisser pourrir
les problèmes. Sans doute, encore une fois, les pro
blèmes internationauX sont souvent d'une telle ampleur
qu'il est difficile d'·en appréhender toutes les données
et, par conséquent, de leur trouver des solutions éq~i

librées et justes. Encore faut-il qu gen raison de leur
complexité, nous n'adoptions pas en face d'eux une
attitude d'impuissance systématique, voire de re
noncement.

71. Les deux problèmes qui dominent cette session,
et dont nous allons parler maintenant très brièvement
sont l'illustration éclatante de cette attitude néga
tive: le Viet-Nam et le Moyen-Orient.

72. Il nous apparart, pour notre part, et nous l'avons
déjà dit, que le problème vietnamien doit être réglé
par les Vietnamiens eux-mêmes. Ici, comme ailleurs,
ce sont les principes qui doivent nous guider. Le
problème est essentiellement un problème d'auto
détermination. Il s'agit de savoir si oui ou non les
Vietnamiens ont le droit de décider librement de leur
sort. Mais qui dit autodétermination dit, évidemrilent,
cessation de toutes les interventions étrangères.
Il n'est pas possible, il n'est pas admissible qu'une
puissance étrangère, quelle qu'elle soit et quelle que
soit la générosité de ses mobiles, puislse choisir
pour le Viet-Nam un régime préétabli: il faut se gar
der de toute pression s'exerçant de près ou de loin
sur le peuple vietnamien. Cela suppose, en particulier,
l'arrêt des bombardements, comme première mesure
susceptible de favoriser les négociationz. Il appar
tient aux Vietnamiens, et à eux seuls, de savoir
s'ils désirent constituer deux Etats séparés, avec
deux régimes différents, ou s'ils veulent seconfondre
dans la même communauté nationale.

73. Dans cette affaire, nous sommes non alignés;
nous ne prenons parti ni pour l'Est, ni pour l'Ouest,
ni pour le Nord-Viet-Nam, ni pour le Sud-Viet-Nam.
Nous nous rangeons du côté des principes, du côté de
la Charte, c'est-à-dire en définitive du côté de la paix.

74. Nous avons présente à l'esprit une étude récente
sur les rapports des Etats-Unis et du t.iers monde.
On y déeouvre combien la nation américaine estproche
du tiers monde, par son passé de pays colonisé qui
a payé ehèrement son indépendance, par les positions
justes et progressistes que ses hommes, parmi les
plus illustres, ont prises à un moment donné sur la
déoolonisation. Mais on y i.ndique aussi comment,

par le fait qu'elle ne voit d'autre modèle de progrès
que le sien, l'Amérique arrive à ne faire voir, même
dans ses desseins les plus généreux, que de sombres
machinations contre la liberté des peuples. Quant
à nous, nous ne vitupérons personne, mais nous
sommes fermement convaincus que le probl~me viet
namien doit être résolu, encore une fois, par la négo
ciation, et que toute mesure susceptible de favoriser
cette n\9gociation doit être envisagée sans délai.

75. En ce qui concerne le Moyen-Orient,. notre posi
tion a été clairement définie lors d'un vote au cours
de la cinquième session extraordinaire. Nous ne met
tons pas en cause l'existence de l'Etat d'Isra~n.

Tous les Etats du Moyen-Orient ont droit à l'exi.stence
et à l'intégrité territoriale. Mais, pour cette même
raison, nous sommes résolument en faveur du retrait
des troupes israéliennes da l'ensemble des ter
ritoires arabes occupés.

76. Bien entendu, les problèmes de fond posés par
la prêsence d'Isra~l au milieu du monde arabe doivent
être examinês. Bien entendu, personne ne peut obliger
les nations arabes à reconnartre Isra~l. Mais il serait
bon que soit créé un climat moins tendu, plus serein,
moins dangereux pour les uns et pour les autres afin
que l'on puisse s'attaquer aux problèmes de fond sans
la solution desquels toute paix dans cette partie du
monde demeurerait illusoire.

77. Le sort des réfugiés de Palestine est non seule
ment un problème politique mais aussi un problème
humain auquel, depuis 20 ans, aucune solution n'a
été apportée. Le statut du golfe d'Akaba doit être
défini une fois pour toutes ainsi que celui des voies
d'eau situées dans la région. Mais, Jlàcomme ailleurs.
il faut reconnartre que les responsables ne sont pas
seuler~..ent les Arabes et les Juifs. Le partage de la
Palestine a été fait dans des conditions telles que
ce qui est arrivê devait nécessairement se produire.
Au surplus, après la flambée de 1948 qui a suivi
l'adoption par l'Assemblée d'un plan de partage de
la Palestine, la région n'a vécu que sur du provi
soire. Des commissions d'armistice avaient été
installées en attendant l'instauration d'une paix défi
tive. Ces commissions existent toujours, du moins
sur· le papier, et nous attendons la paix définitt~re

p:romise.

78\. En 1956, une deuxième alerte nia pas fait dava.n
tage hâter la recherche d'une solution. On 8~est·

contenté d'installer des casques bleus le long des
frontières. Les casques bleus y sont restés,11 ans.
On ne peut maintenir la paix par ces moyons. C'est
le moment. plus que jamais, de rechercher des
solutions définitives à une situation qui n'a que trop
duré. A notre sens, c'est sur la base de la résolution
[181 (II)] de 1947 que des solutions pourraient être
trouvées. Cette résolution créait sans doute un Etat
juif, mais elle créait aussi un Etat arabe pales
tinien. Elle définissait un statut pour la ville de
Jé:.'usalem qui, intéressant trois religions, et donc
trois communautés, doit échapper aux incertitudes
des fluctuations politiques.

79. Mais pour -aborder les probl~mes de fond, il faut
que les pass:\\ons se calment, et c'est notre devoir ~

tous, quelles que soient nos opinions particulières
sur ces problèmes, de garder notre san~-froid,
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83. Si encourageante que soit une telle' activit~,
d'aucuns prétendront certainement que les résultats
obtenus sont décevants et que les Nations Unit\s
ont simplement confirmé leur réputation d'être une
tribune pour des orateurs plutôt qu'un instrument
dtaotion. Les problèmes que l'on a qualifiés d'im
passer; imbriquées restent à notre ordre du jour Sans
changement. Toutefois, il faut reconnaître que si les
discours ne valent pas grand-chose, ils valent encore
mieux que le recours à la force. Il devrait être ré
confortant de voir notre ordre du jour aussi chargé,
et que le monde entier se tourne si souvent vers cette
organisation pour régler ses problèmes. Le Canada
estime, pour sa part, que l'avenir des Nations Unies
est liê à leur capacité de servir de lieu de rencontre
universel pour les intérêts, les idéologies et les
points de vue différents de l'humanité. Sans rencon
tres, la collaboration n'est pas possible~ On ne peut
pas se mettre d'accord sans d'abord discuter. En
outre, les Nations Unies ont réussi à obtenir un
cessez-le-feu au Moyen-Or:'ent et elles ont assumé
la responsabilité du Sud-Ouest africain. Le fait que
nous progressons lentement et que fréquents arrêts
s'imposent en cours de route ne doit pas être imputé
au véhicule, mais à la route qu'il nous faut parcourir.

84. Le fait même que nous sommes ici prouve que
nous appuyons tous les nobles idéaux de la Charte.
Là où nous faisons fausse route et où nous risquons
d'être déçus, c'est lorsque nous cherchons à mettre
ces idéaux en pratique. Il nous faut évidemment être
prêts à négocier des compromis. Je suis heureux
de constater que cette anniée, au cours des deux ses
si'ons extraordinaires de l'Assemblée, tous ont fait
des efforts sincères et persêvérants pour négocier.
Il peut être t:lompréhensible que dans les circon
stances, on ne soit pas parvenu à un accord~ Ce contre
quoi il faut nous défendre, c'est un sentiment de
frustration. Si nous v~ ressentons, il faut quiil nous
stimule à redoubler d'efforts pour chercher à nous
mettre d'accord sur les problèmes qu.i restent à
rêgler.

85. Le Moyen-Orient est actuellement pour nous
un sujet de préoccupations majeur. Le Cam'da y a
suivi les événements avec anxiétê en ce qui concerne
l'avenir de cette région historique du monde et il
éprouve de la sollicitude pour les milliers d'innocents
qui, comme toujours, sont les premi~res victimes de
la guerre. Le Canaàa est directement engagê, comme
vous le savez, dans ces problèmes du Moyen-Orient
du fait qu'il est membre du Conseil de sécurité et
qu'il participe à la Force d'urgence der;; Nations Unies
et à l'Organisme des Nations Unies chargé de la sur
veillance de la trêve cn Palestine. Enfin, il est au
nombre des pays qui font les contributions les plus
importantes à l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réf'lilgiés de Palestine. Rien
n'illustre mieùx la. contriblltion vitale des Nations
Unies A cette région que lE:l rôle indispensable que
continuent de jouer deux de ces organj,sations pour
atténuer les souffrances et aider à mainteair une
tranquillité r,elative.

86. Il est claj.r toutefois que nous n'avons pas réussi
à jeter les bases d'une paix durable. L'obtention d'un
tel règlement est lap:r§occupation constante du Canada
depuis 1947. Nous avons vu l'occasion nous êchapper

11 Conférence "au sommet" arabe. réuniedu29aoûtau 1er septembre
1967.

de contribuer à une détente nécessaire, de tenir
aux uns et aux autres le langage du bon sens. Isra~l

et ceux qui le soutiennent, n'ont rien à gagner à
une humiliation persistante des Arabes. Ces derniers
n'ont rien à gag!ler, eux non plus, dans des positions
extrémistes qUl, à ce que nous croyons, ne sont pas
partagées d'ailleurs par la majorité de l'opinion
mondiale. Et c'est pourquoi nous souhaitons que la
Conférence de Khartoum1l soit un tournam décisif;
vers une politique de réalisme qui, tout en défendant
les intérêts légitimes de la nation arabe, à 1'1 douleur
de laquelle nous sommes particulièrement sensibles
dans mon pays, tienne compte des nécessités du main
tien de la pai.x générale dans le monde. Quelles que
soient les difficultés que nous connaissons dans nos
régions respectives, quelle que· soit l'amertume que
nous pouvons ressentir au coursqes revers succes
sifs que l'histoire partage d'ailleurs entre tous les
peuples, nous ne devons jamais compromettre la
paix du monde, car elle estprécieu~eà tous. Remettre
en cause la coexistence pacifique .~. propos du Moyen...
Orient serait une aberration, car:le~ conflits régio
naux, quelles que soient leur importarice et leur acuité,
ne peuvent être rêsolus que dans le 'çadre de la paix
gén'êrale.

80. Voilà quelques considérations que ma délégation
désirait soumettre à l'attention de cette assemblêe.
Cette session placée sous le signe du désenchante
ment et du sentiment d'impuissance doit-elle se ter
miner sans résultat? Nous devons en tout êtat de
cause ne pas reconnartre notre impuissance comme
un fait définitivement acquis. Ce serait unë abdication,
une dêmission. Ce serait renier, par-detA l 'Orga":
nisation des Nations Unies, à laquelle nous tenons,
notre raison d'être elle-même. C'est pourquoi, quels
que soient l'ampleur de nos difficultés, les lenteurs,
nos revers et nos êchecs, nous devons poursuivre
notre chemin. A travers l'orage d'un ciel international
plein de menaces, nous devons garder l'espoir d'une
êclaircie qui nous permettra de frayer les chemins
d'un avenir de paix et de concorde. L'êquipage que
nous sommes doit r3ster solidement accrochê au
navire.
81. M., ..MARTIN (Canada) [traduit de l'anglais]:
Monsieur le Prêsident, je dêsh"6 YOUS féliciter très
chaleureusem.'ent de votre êlection à la -prêsidence
de cette assemblée. Votre élection est un hommage
rendu non seulement à votre personne, mais aussi
à la contribution remarquable qu'apporte laRoumanie
dans les affaires mondiales. Je m'attends avec plaisir
à collaborer étroitement aveç vous au cours des
prochaines semaines. Je profite aussi de cette occasion
pour reconnaître les éminents services rendus par
v'Otre prédécesseur, M. Pazhwak, de l'Afghanistan.

82. Si nous devons en juger d'apr~s le rythme dE::
son activitê depuis la fin de la vingt et uni~me session
ordinaire, l'Organisation des Nations Unies est en
pleine forme et en pleine sant~. Deux sessions extra
ordinaires de l'Assemblée, une série chargée de
réunions du Conseil de sêcuritA, sans parler de
l'activita. courante d'autres organes des 'Na.tions
Unies, témoignent de la vitalité persistante des Nations
Unies.
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94. Je dirai h·anchement que l'attitude adoptée par
le Gouvernement de l'Afrique du Sud nous inqui~te.

Mon gouvE,rnement considérerait comme non valide
toute tentative de l'Afrique du Sud pour morceler
le territoire du Sud-Ouest africain ou pour l'incor
porer al'Afrique du Sud. Le caractère international
du territoire ainsi que les intérêts et le bien-être
de ses habitants doivent être les considérations pri
mordiales qui guident notre action. De même, dans

90, Les principes dfindemnisation, de rapatriement
et de réinstalla.tion posés par cette assemblée dans
des résolutions antêrieures nous fournissent les di
rectives nécessaires pour établir les réfugiés dans
des demeures permanentes. Les parties directement .
en cause doivent reconnaître leurs obligations morales
et historiques envers' les réfugiés, mais on ne peut
raisonnablement s'attendre qu'elles puissent seules
mettre un tel programme a exécution d'une façon
'efficace dans les circonstances actuelles.

91. J'ose donc espérer que nous pourrons nous atta
quer sérieusement a la pr~parationct9un progx:amme
d'action internationale coordonn~e pour le déve
loppement économique de cette région sur une grande
échelle. Ce programme pourrait aussi fournir un cadre
pour régler le probl~me des réfugiés et pour ramener
dans cette rêgion une ~re de paix et de prospérité.
Ce plan nécessitera l'entier appui des Membres de
notre organisation et la collaboration des pays du
Moyen-Orient. Un tel plan devrait englober.le déve
loppement de l'agriculture et des ressources du sous
sol, une coordination pour le développement et l'utili
sation des ressources en eau et, si possible, des
projets de dessalement de l'eau de mer et de pro
duction d'énergie électrique.

92. Pour que réussisse un tel programme inter
national, il semblerait essentiel de le lier a la solution
d'autres probl~mes non encore réglés. Il ne faut
toutefois pas retarder pour cela la mise au point
d'un programme pratique et la création des rouages
appropriés.

93. Une autre grande source de préoccupation pour
les Nations Unies au cours ct"3 l'année êcoulêt:; est
la situation en Afrique mérid~onale,particulièrement
en Rhodésie et au Sud=Ouest africain. Le Canada a
appuyê - et je désire réitérer cet appui - la réso
lution 2145 (XXI) qui a mis fin au mandat de l'Afrique
du Sud sur le Sud-Ouest africain et placé ce ter
ritoire sous la responsabilité directe de l'Organi
sation. En tB.nt que membre du Comité spécial pour
le Sud-Ouest africain, le Canada a participé active
ment a la recherche de moyens pratiques pour mettre
en œuvre cette résolution. Cette recherche n'a pas
abouti a un arrangement pour opérer le transfert de
l'administration du Sud-Ouest africain. J'esp~re

cepend.:mt que l'Assemblée envisagera maintenant
d'autres façons d'aborder le problème, y compris
la consultation préliminaire des habitants et des
autoritês de facto du Sud...Ouest a:fricain. Cette consul...
tation pourrait être menée pour un représentant du
Secrêtaire général, comme l'ont déja proposé un
certain nombrer de dêlêgations, dont lamienne.
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en 1949. Dans les premiers mois de 1957, le Canada probl~me a la base. Il est essentiel de faire justice
a rappelé ~. mainte reprise a cette assembl~e qu'il aux droits et aux revendications des r~fugiés dans'
est d?une iIr~.portance vitale de prendre des mesures le cadre d'un accord gén~ral. .
pour ~1iminer les causes de guerre. Lorsque de
nouveau les tensions se sont intensifiées au Moyen
Orient au pI'j.ntemps dernier 1 le Canada a demandé
au Conseil de !;;~curit~, de concert avec d'autres pays,
d'exhorter les parties a la mod~rationoIl nous incombe
de nouveau a tous, en particulier aux membres per
rnanents du Donseil de s~curité,deredoubler d'efforts
pour jeter les bases d'un r~glement durable.

87. Lors de la cinqui~mesession extraordinaire d'ur
gence, 16 23 juin dernier, je d~clarais que le Canada
considère que "le retrait des forces isra~liennes,

tout essentiel qu'il soit, doit être relié aux autres
questions fondaIl1entales en jeu" [1533ème s~ance,

par. 121]. Nous n'avens pas changé dfavis. Parmi ces
problèmes, il yale respect de l'intégrité territoriale
de tous les Etats de. la région, la cessation de l'~tat

de belligérance, la rèconnaissance pour tous les pays
du droit de passage inoffensif dans les voies dieau
internationales, la justice qu'il faut rendre aux ré
fugi~s, des accords pour préserver le caract~re

spirituel et reiigieux de Jérusalem, ce qui implique,
j'espère, une surveillance internationale exercée sous
une forme ou une autre par les Nations Unies.

88. On devrait avant tout voir s'il est possible de
reprendre et de mener a bonne fin les efforts dé
ployés en juillet a la cinqui~mesession extraordinaire
d'urgence pour élaborer une résolution réunissant
ces principes en partie ou en totalit~. Si nous pou
vons parvenir a un accord de principe, il faudrait
alors, à mon avis, suivre le conseil que donne le
Secrêtalre~ général dans l'introduction à son rapport
annuel et lui donner l'autorisation requise pour qu'il
envoie au Moyen-Orient un représentant spécial chargé
d'y jouer le rÔle si nécessaire d'intermédiaire entre
les parties et de rendre compte à notre organisation,
en les interprétant, des événements qui s'y déroulent.
Cependant-, même s'il nous est impossible de nous
entendre sur une déclaration de principe, j'estime
que les Nations Unies devraient quand même envoyer
dans cette région un représentant spécial du Sf.:crétaire
g~néral nanti d'un mandat gén~ral lui p1ermettant
d'établir et de maintenir des contacts avec toutes
les parties et de travailler au rétablissement de la
paix. Cette nomination ne constituerait pas une vic
toire pour l'une ou l'autre partie, mais prouverait
que les Nations Unies ont la responsabilité d'encou,,·
rager le r~glementpacifique des différends.

89. J'aimerais dire quelques mots sur la question
~es rêfugiés. Le rapport le plus récent du Secrétaire
généralll, fondé sur les faits recueillis par son repré
sentant personnel, nous place de nouveau devant notre
responsabilité de préSeT'tler et renforcer "la dignité
et la valeur de la personne humaine". Son rapport
souligne un urgent besoin d'aide international sup
plémentaire de toute nature, et le Gouvernement du
Canacl.a étudie la façon d'accrortre son aide. Toutefois,

-si grande soit-elle, la générosité des donateurs - et je
sais que de nombreux gouvernements ont fait beaucoup
au cours des années pour venir en aide aux réfugiés
du Moyen-Orient - ne permettra pas de régler le
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progrès économique dans cette région qui en a si
grand besoin.

99. A l'heure actuelle, les Nations Unies ontévidem
ment des raisons de ne pas intervenir immédiatement
et officiellement. Il ne faut pas oublier, et je le re
grette, que certaines des parties directement en cause
dans ce conflit ne sont pas représentées aux Nations
Unies. Je ne prétends pas que s'il en était autrement
nous serions automatiquement plus proches d'une
solution concrète du problème vietnamien. Je ne
sais pas si cette situation sera modifiée dans Pavenir,
mais je ne crois pas que l'on doi "e attendre un tel
changement pour tenter de rétablir la paix.

100. Une deuxième raison importante pour laquelle
les Nations Unies sont impuissantes à contribuer
de façon constructive à une solution pour le Viet
Nam, c'est que les grandes puissances sont divisées
sur les causes du conflit et sur les mesures requises
pour y mettre fin. Nous savons tous que le Conseil
de sécurité ne peut fonctionner de façon efficace que
si ses membres acceptent d'unir leurs efforts pour
maintenir la paix et la sécurité dans le monde,
comme d'ailleurs le leur enjoint la Charte. Cette
unité me semble impossible à réaliser pour le moment.

101. Cette prise de conscience réaliste de notre
incapacité actuelle d'agir, collectivement, en tant
qu'organisation ne doit toutefois pas servir de pré..
texte à l'apathie ou à l'inertie de chacun d'entre
nous individuellement. Tel est, je crois, l'avis du
Secrétaire général. qui, comme d'autres, a fait des
efforts répétés pour trouver une solution. Telle est
aussi notre conviction. Nous devons tenter d'utiliser
toutes les voies, tous .les mécanismes dont dispose
la communauté internationale pour ramener la paix.
Notre but doit être de rétablir la paix et de l'as
surer le plus tôt possible. C'est là certainement le
souci primordial qui a donné naissance à cette orga
ntsation. Je suis l'une des ral"es personnes, dans
cette salle, qui aient.assisté à cette naissance.

102. En tant que Membre de cette organisation,
don t nous faisons nôtres les buts et les obligations,
je crois que nous devons exprimer notre inquiétude
en termes assez clairs et sans équivoque pour qu'elle
soit entendue et comprise par tous ceux qui sont
directement en cause dans ce conflit. Nous devons
en même temps tirer parti de tout.es nos ressources
d'ingéniosité, d'imagination. de souplesse, mais sur
tout recourir à notre sellS de la justice.pour mettre
au point tels arrangements qui soient acceptables pour
les parti3s intéressées et permettent d'amenAr le
conflit vietnamien du champ de bataille à la table
de conférence.

103. Hier, le Secrétaire d'Etat aux affaires étran
gères du Royaume-Uni a déclaré:

"Nous sommes prêts à rencontrer les Gouver
nements de l'Union soviétique, de l'Inde, du Canada
et de la Pologne, comme cela a été proposé tout
récemment par le Président de la Fédération mon
diale des associations pour les Nations Unies."
[1567ème séance, par. lOS.}

. "Je dois simplement déclarer que mon premier ministre

. s)est déclaré également pr:êt, au nom du Gouver
nement canadien, à participer à une telle conférence.

l569ème séance - 27 septembre 1967

98. Noml devons à nouveau nous demander si cette
organisation peut aider à rapprocher le conflit au
Viet-N{tm dl'une solution pacifique acceptable aux
deux parties et à amener la stabilité politique et le

ce que nous voulons faire, nous ne pouvons faire
autrement que tenir c"Jmpte de l'aptitude à agir et
des ressources des Nations Unies"

95. En décembre 1966, le Conseil de sécurité pre
nait des décisions d'une grande portée [résolution 232
(1966)] en votant des sanctions obligatoires contre
la Rhodésie. Le Canada a toujours soutenu qu'il ne
faut pas accorder l'indépendance à la Rhodésie avant
que le pouvoir n'y soit confié à la majorité. Nous
respectons à la lettre les décisi ons du Conseil de
sécurité. Les échanges commerci2.UX entre le Canada
et la Rhodésie sont totalement interdits. Je suis
toatefois très déçu d'apprendre que la décision du
Conseil de sécurité ne semble pas entièrement ap
pliquée. Sans la complète collaboration de tous les
Ebts Membres, Pobjectif des Nations Unies sera
frustré. Nous attendons donc avec impatience le
rapport du Secrétaire général sur l'application des
sanctions~.Dès qu'il sera en possession de ce rapport,
le Conseil de sécurité pourra mieux décicler quelles
nouvelles mesures il convient de prendre.

96. Il est clair que l'un des principaux obstacles
à une mise en œuvre efficace des mesures r8com
mandées par les Nations Unies pour l'Afrique méri
dionale est l'absence persistante de coopération du
Gouvernement de l'Afrique du Sud. Où que nous nous
tournions pour trouver des solutions, nous rlOUS

heurtons partout à la même implacable opposition.
Mon gouvernement est conscient du dilemme. D'une
part, on ne peut fermer les yeux sur les réper
cussions qu'a la politique suri-africaine pour la com
munauté internationale dans son ensemble, et, d'autre
part, envisager actuellement une confrontation maté
rielle avec ce pays ent:raînerait les plus graves consé
quences. Il est évident qu'une telle confrontation im
poserait une lourde charge aux pays qui auraient à
accepter la responsabilité primordiale de prendre
les mesures requises. Nous avons un intérêt légitime
qui nous incite à faire tout ce qui est en notre pouvoir
pour bannir l'apartheid en tant qu'instrument de la
politiq-ùe sud-africaine. En même temps, nOl\S devons
reconnaître que les intérêts profonds des Nations
Unies seraient mieux servis si nous déterminons nos
fins d'après nos moyens.

97. J'aimerais maintenant dire quelques mots du
problème crucial et inquiétant du Viet-Nam. Il serait
encourageant, et je dirais même profondément ré
confortant pour nous tons dans cette assemblée, de
pouvoir constater que les sombres nuages de la guerre
se sont éloignés du Viet-Nam depuis que, il y a un an,
nous nous sommes réunis ici même pour passer en
revue les problèmes mondiaux. Tel n'est pas le cas.
Au Viet-Nam, les souffrances et les destructions conti
nuent et n'ont pas diminué. Malgré tous les efforts
- y compris ceux de mon pays - pour trouver une
base de négociations, les problèmes sous-jacents au
conflit semblent rester aussi ardus qu'ils l'ont jamais
été.

» Ibid•• Supplément de jal1Vier, février et mars 1967, document S/7ï81
et Add.l et 2, et Jbid., Supplément de juillet, août et septembre 1967,
document S/77 81 / Add.3.
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, 1
avec quelque chance de succès si nous ne tenons pas
compte de l'existence de l'autre membre. Toute ten
tative pour mettre fin au conflit doit prendre en
considération à la fois les problèmes politiques et
les probl~mes militaires qui sont étroitement liés
dans cette région. Le Canada est prêt, en tout temps,
à assumer ses responsabilités au sein de la Com
mission internationale pour la surveillance et le
contrÔle et à collaborer avec les autres membres
de cette commission pour aider à amener les parties
en cause dans, le conflit vietnamien à la table des
négociations et pour aider, par tous les moyens,
à établir au Viet....oNam une paix équitable. Je suis
convaincu que, tant qU.E~ durera cette guerre, elle
constituera un obstacle au rè;glemEmt d'autres pro
blèmes vitaux qui nous concern.ent tous"

109. A une époque où notre organisation éprouve de
grandes difficultés à s'acquitter de sa tâche, qui est
d'assur~r la paix et la sécurité dans le monde, il
est pàrticulièrement réconfortant de constater que les
Nations Unies jouent un rôle de plus en plus efficace
dans la grande tâche du développement économique
et social. La faim, la maladie, la misère et l'igno
rance sont des menaces 2L la paix au même titre que
les différends frontaliers et la discrim.ination ra
ciale. Les Nations Unies font continuellement des
progrès en ces domaines et consacrent de beaucoup
la plus grande partie de toutes leurs ressources
à assurer le prog.rès économique et social. Mais
il faut faire davantage" Dans le monde entier, les
peuples jugeront nos actions, dans une large me
sure, d'après l'aide que n.ous aurons réussi à leur
fournir pour satisfaire de façon appropriée à leurs
besoins les plus vitaux. En fait, l'avenir des Na.tions
Unies est en rapport direct avec leur possibilité de
contribuer toujours davantage à l'élimination des
différences fle.grantes des niveaux de vie qu.i carac"",
térisent le monde d'aujourd'huio Le Canada est pleine
ment conscient de la n~cessitéd'offriruneaideaccrue

~ des conditions plus avantageuses. C'est pourquoi
il a fortement étendu son programme d'aide au d~ve

loppement. Alors que, malheureusement, la quantité
des ressources fournies aux pays en voie de déve
loppement tend à demeurer stable, le Canada a pris
la décision d'accrortre progressivement sa contri
bution" au développement international jusqu'à ce
qu'elle atteigne 1 p. 100 de notre produit national
brut en 1970-1971. Nous tentons d'améliorer la qua
lité de l'aide que nous offrons dans nos programmes
d'assistance et nous attachons une importance par
ticulière à J~expansion constante que connaî't le Pro
gramme des'-'Nations Unies pour le développement;
le Canada est d'ailleurs l'un des pays qui contribuent
le plus à ce programme. Nous entendons aussi contri
buer à améliorer la situation financière de l'Asso..-..
ciation internationale pour le développement et nous
espérons que cette importante association disposera
bientôt de fonds sensiblement accrus~

1100 Parallèlement à nos efforts actuels pour amé
liorer la collaboration internationale dans le domaine
du développement, il nous faudra accorder toute notre
attention à la préparation de la deuxième Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement (CNUCED) qui- se réunira sous peu à
New Delhi. A mon avis, la réalisation la plus insigne
de la CNUCED, jusqu'ici, a été de permettre aux pays

Assemblée génl~rale - Vingt-deuxième session - Séances plénières

"

1) Comme premier pas vers un déseng9.gement,
cessation des bombardements du Viet-Nam du Nord
et restauration du statut prévu pour la zone démi
litarisée, sous surveillance internationale efficace;

2) Maintien des opérations miïitaires et du pot(~n

tiel militaire à leur niveau existant au Viet-Nam;

3) Cessation de toutes hostilités entre les parties,
c'est-A-dire un cessez:'le-feu;

107. J'aii, reconnu alors, comme je l'ai fait ailleurs,
que-l'on ne peut espérer arJriver à un règlement paci
fique par des appels ou des propositions qui demandent
à une' seule partie de faire toutes les concessions
essentielles. Cette façon d'agir ne S9.urait s'appliquer
qu'en cas de victoire ou de défaite militaire.

106\ Si donc nous acceptons de reconnaître l'inter
ruption des bombardements pour ce qu'elle est,
c'est··à.-dire liamorce d'une solution, lepoint de départ
pour le processus de règlement du problème viet
namien, nous devons aussi nous rendre compte très
clairement qu'elle ne constitue qu'un membre d'une
équation militaire et que nous ne pourrons continuer

4) Après le cessez-le-feu, retrait de toutes les
forces étrangères dont la pré~lence dans la région
du conflit n'est pas prévue par les Accords de Genève,
et démantèlement des bases militaires.

104. Que le moyen choisi comme étant le plu~; direct
pour arriver à cette table de conférence se place sous
les auspices de la Charte ou du mécanisme de la
Conférence de Genève importe molus, à mon avis,
que les chances qu'il nous offre de conduire à !La fin
de la guerre.. Le Canada, qui y a un intérêt spécial
et assume des responsabilités particulières en tant
que membre de la Commission internationale pour
la surveillance et le contrôle, continuera, comme par
le passé, à chercher tous les moyens de tirer parti
de cette commission ou d'agir en liaison avec les
autres membres de la Commission pour amener les
parties au conflit à négocier.

105. Pour moi, il ne fait aucun doute que le premier
pas à faire dans cette direction met en jeu la ques
tion des bombardements sur le Viet-Nam du Nord.
Il semble clair que toute tentative pour amener les
detm parties à négocier seront vouées à i 'échec
tant qu'on n'aura pas mis fin aux bombardements.
Il s'agit là d'un geste de haute priorité, si nous vou
lons engager le pro,cessus de désescalade et ouvrir
les portes de la salle de confêrence, comme l'ont
souligné plusieurs représentants qui m'ont précédé
à cette tribune, notamment le Premier Ministre du
Danemark [1562ème séance] et le Ministre des affai
res étrangères de la Suède [1563ème séance].

106. Mais nous ne devons pas croire un instant
que la seule interruption des bombardements suffira
pour amener la fin de la guel're. Je crois que c'est
la première mesure, mais il n'existe ni formule ma
gique ni remède simple pour ;régler des problèmes
aussi complexes que ceux qui sont en cause dans les
hostilités au Viet-Nam. j'ai déjà suggéré le 11 avril
dernier, devant notre parlement, qu'un moyen de
s'engager sur la route de la paix serait d'appliquer
progressivement l'accord sur le cessez-le-feu conclu
à Genève en 1954. J'ai proposé alors les étapes sui
vantes pour arriver à ce but:
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118. Nous recevrons d'ici deux à trois semaines le
rapport du Secrétaire' général sur les armes nu
cléaires 21. Un tel rapport, fruit de tant de connais
sances et d'exp.l~rierice,doit retenir l'attention de toùs
les Etats Membres etde tous les peuples qui souhaitent
voir se développer dans le monde un état rationnel
de stabilité.

119. Mon gouvernement appuie le droit qu~ont tous les
Etats de prendre telles mesures qu'ils jugent néces
saires pour assurer leur propre défense, mais nous
demandons à ceux qui fournisse\lt et à ceux qui reçoi
vent des armes d~l n'en 'Tendre et en acheter qu'avec
modération pour éviter qu'un grave déséquilibre dans
l'armement ne se produise dans une région où il
pourrait conduire il de nouveaux conflits. Les Etats
Unis ont proposé récemment que l'on tienne un re
gistre de tous les envois d'armes au Moyen-Orient,
par exemple, et nous croyons que cette proposition
est à la fois pratique, constructive et utile pour
l'~yenir et que les Nations Unies devraient offrir
leurs bons offices pour l'appuyer. Nous espérons que
les principaux fournisseurs d'armes à cette région
l'étudieront sérieusement.

120. J'aimerais maintenant parler d'une mEtSure
spécifique de contrôle des armements sur laquelle
on a des raisons d'espêrer que les puissances nu
cléaires pourront faire des progrès dans un avenir

nucléaires à des fins pacifiques par les Etats non
nucléaires. Soit dit en passMt, mon pays dispose
depuis longtemps d'une capacité nucléaire; mais il
a décidé, dès le début, d'utiliser ses connaissances
nucléaires uniquement à des fins pacifiques.

116. Nous sommes fermement d7avis que le traité
devrait interdire aux signataires non nucléaires de
mettre au point ce qu'on appelle des techniques d'ex
plosions nucléaires à des fins pacifiques. Il est
impossible de distinguer la technologie militaire de
la technologie civile, la puissance dévastatrice d'une
bombe nucléaire de celle d'une charge nucléaire
utilisée à des travaux souterrains. Aq,mettre l'utili
sation des explosifs nucléaires à des fins pacifiques
serait, à mon avis~ créler une échappatoire fatale
dont pourraient se servir les Etats non nucléaires
pour développer une technologie nucléaire à des
fins militaires. Cela ne veut pas dire que nous ne
devrions pas demander aux Etats nuclGaires de s'en
gager explicitement, par exemple en cette assemblée,
à \fournir sur demande et à des conditions raison
nables leurs services d'explosion nucléaire dès que
ce sera techniquement réalisable.

117. Nous croyons aussi que les signataires non
nucléaires devraient recevoir parallèlement des puis
sances nucléaires une assurance contre le chantage
nucléaire, et nous espérons que cette assemblée
pourra adopter 'des mesures appropriées. Nous sou
haitons que l'on trouve bientôt une formule de garan
tie équitable acceptable pour tous les intéressés.
L'adoption dQun article dans ce sens aiderait beau
coup à étendre les garanties internationales relatives
aux activit~s nucléaires à des fins pacifiques et ren
forcerai.t le mécanisme de contrÔle des armes nu
cléaires.

2/ Documents ENDC/192 et ENDC/193.

donateurs et aux pays bénéficiaires d'étudier en com
mun l'ensemble du processus du développement et de
placer. dans leur juste perspective les rapports entre
ses aspects financiers et ses aspects commerciaux.
Le travail ainsi accompli par la CNUCED nous a
permis de mieux comprendre ce principe fondamental
qui veut que le développement économique soit une
entreprise commune dont le succès dépend de l'action
synchronisée des pays donateurs et des pays bénê
ficiaires. Je suis convaincu que la Conférence e11e
même constituera un pas important en avant.

IiI. Dans le domaine du contrôle des armements,
trois événements importants se sont produits depuis
mon discours à la vingt et unième session de l'As
semblée générale: d'abord, l'approbation du Traité sur
les utilisations W.cifiques de l'espace extra-atmo
sphérique [résolution 2222 (XXI)]; ensuite, la conclu
sion du Traité visant l'interdiction des armes nu
cléaires en Amérique latine, signé à Mexico le
14 février; et, enfin, la représentation par les Etats
qnis et l'Union soviétique de projets de traités sur
la non-prolifération des armes nucléaires ÉI, lors de
la réunion du Comité des dix-huit puissances sur
le désarmement, le 24 aotît~

112. Le Traité sur les utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique entrera :bientÔt en
vigueur et constituera un fait acquis d'une grande
portée. Il compte parmi les plus grandes réaiisations
dans le domaine du contrÔle des armements depuis
la création des Nations Unies.

113. Je suis certain que nous voulons féliciter tous
les pays de l'Amérique latine et des Antilles de
s'être entendus pour former la première zone dé
nucléarisée dans une région habitée du monde. Le
traité donnera un nouvel essor aux négociations sur
la non-prolifération, qui se sont intensifiées àGenève
et se poursuivront bientÔt en cette assemblée.

114. La conclusion d'un traité sur la non-prolifé
ration est à la fois vitale, urgente et d'une importance
primordiale. J'exhorte cette assemblée à approuver
les résultats de plus de deux années d'efforts, afin
que ce traité soit bientôt appliqué en pratique. Ce
traité n'est peut-être pas une mesure de désarmement
nucléaire, mais il constitue une étape vitale vers le
contrÔle des armements nucléaires., condition préa
lable au désarmement nucléaire et au désarmement
général. Il aidera à prévenir une nouvelle course
aux armements nucléaires, à diminuer grandement
les dangers de guerre nucléaire et à créer les condi
tions permettant aux puissances nucléaires de s'at
taquer au problème de la réduction de leur arsenal
nucléaire. Loin de consacrer un monopole d'armes
nucléaires, ce traité donnera naissance à une pres
sion internationale qui s'exercera sur les puissances
nucléaires elles-mêmes pour les amener à prendre
de nouvelles mesures de contrÔle des armes nu
cléaires.

115,. Nous sommes convaincus que ce traité ne nuira
ni aux accords de défense collective' ni aux pro
grammes nucléaires à des fins pacifiques des signa
taires non nucléaires. Au contraire, je crois que le
traité encouragera le développement de programmes

~,;.,.,~'("":"""'_'_N'__ :""''-'_'"''AC'''-_'"''''''' ...::,,":ry~;;Lt~.f.,u~'f:::Â~"'~';.;i8.._iZ&L.H;' Ji 1[,'Wt'MMil [il
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rapprochê. Il Y a quelques mois, 1 nous le savons,
les Etats-Unis ont proposê a l'Union soviêtique d'en
gager des pourparlers destinés alimiter les systèmes
d'armes nucléaires stratégiques offensives et défen
sives et surtout le déploiement de système de fusées
antifusées. Les discussions. si je suis bien informé,
ni'ont pas encore commencé, et nous croyons com
prendre que l'Union soviétique n'a pas répondu aux
efforts des Etats-Unis pour faire démarrer les pour""
parlers et continue amettre au point une défense anti
fusées pour Moscou. Les Etats·..Unis ont annoncé
récemment leur intention de se doter prochainement
d'un armement léger et limité de défense contre la
menace nuclêaire que pourrait constituer la Chine
au début des années 1970.

121. En temps que représentant d'une puissance
moyenne qu'intéressent beaucoup le contrôle des
armements et le désarmement, je dois dire qu'il me
parart peu raisonnable de s'attendre à des progrès
en ces domaines si les puissances nucléaires elles
mêmes ne sont pas aU.moins disposées à discuter la
limitation de leurs propres armements nucléaires•
~J'exhorte donc ce~\ puissances afaire autant d'efforts
pour arrbTer a une entente sur des mesures d'auto-
restriction qu'elles en font pour faire a.dopter le traitê
de non-prolifération. Comme l'a si bien fait remarquer
le Secrétaire d'Etat a la défense des Etats-Unis,
c'est d'une course a la raison que le momie a besoin,
et non d'une course aux armements.

122. Mon gouvernement s'est toujours activement
intéressê a la question du maintien de la paix, non
seulement parce que le Canada fournit du personnel
militaire et une aide financière aux opérations de
maintien de la paix des Nations Unies depuis de
nombreuses années, mais aussi parce qu'il attache
la plus grande importance a l'action des Nations
Unies pour maintenir la paix et la sécurité. J'appuie
fermement ce qu'a dit hier mon coll~gue, M. Brown
[1567ème séance]. Comme plusieurs autres gouver
nements, j'estime que nous pouvons prétendre a
une connaissance particulière des opérations de main
tien de la paix, qui pourrait être utile anos dis
cussions. Mon gouvernement regrette donc que le
Comité spécial des opérations de maintien de la paix
n'ait pu se réunir cet été, malgré les signes encou
rageants de progrès qui ont commencé ase manifester
dans ses travaux il y a quelques mois. Les événements
récents au Moyen-Orient et ailleurs confirment notre
opinion que cette organisation a un rÔle important
a jouer dans le maintien de la paix et de la sécurité.

123. Certains peuvent estimer que les problèmes sont
si complexes et les divergences si profondes qu'il
n'y a pas grand intérêt a ce que le Comité spécial
continue a se réunir. Je ne partage pas cette opinion.
Nous aurions été surpris si le travail n'avait pas
été lent, car les problèmes a l'étude sont de ceux
qui peuvent amener plusieurs Etats Membres a re
mettre en question leurs opinions les plus assurées
sur la ~nature et les objectifs des Nations Unies.
Nous ne pouvons nous permettre le luxe du. cynisme.
En outre, lors de la dernière série de séances du
Comité, plusieurs propositions concrètes furent avan
cées qui méritent d'être étudiées plus a fond. Je
pense en particulier à la suggestion d'un barème
spécial pour le financement des opérations de main-

tien de la paix et a des propositions visant a élaborer'
d'av'ance et à coordonner les dispositions logistiques
et autres pour le maintien de la paix. Je songe aussi
aux propositions concernant le Comitê d'état-major
et le rôle qu'il pourrait jouer en ce domaine.

124. Nos raisons a l'appui de cette position sont
confirmêes par les observations du Secrétaire gênêral
dans son rapport sur la Force d'urgence des Nations
Unies, où il rêsume clairement la nature essentielle
des forces de maintien de la pabt en généralo J'ai
noté entre autres ce passage: "Au cours de telles
opérations, on ne peut compter sur aUClUne des plani
fications ni aucun des prêparatifs qui sont de règle
dans les procêdures militaires normales" [A/6672,
par. 10], ainsi que ses commentaires ultérieurs sur
les problèmes que cela pose aux Nations Unies. Je suis
porté a croire qu'il est temps de pouvoir compter,
Il ans après la décision de créer la premi.ère force
de maintien de la paix, au moins sur certains des
procédés normaux de prêparation que tous, dans nos
pays respectifs, nous considêrons comme allant de
soi. Pour ne mentionner que deux points, l'entraî
nement devrait être uniformisé et l'équipement né
cessaire disponible en cas de besoin.

125. Je n'ai pas besoin d'être prophète pour prédire
que les Nations Unies auront de nouveau afournir des
forces de maintien de la paix ou des groupes d'obser
vateurs en tempe de crisus. Le maintien de la paix
n'est pas chose morte. Du fait des incidents survenus
ces mois derniers, il continuera d'être une fonction
fort utile et nécessaire de cette organisation. C'est
pourquoi il nous apparaît nécessaire d'établir un plan
A l'avance. Même si les Nations Unies nE> peuvent
se mettre d'accord sur un programme de prêpa
ration. mon gouvernement s'appliquera a étudier
comment on pourrait amêliorer ces opérations de
maintien de la paix, et nous espérons consulter A
ce sujet les pays qui j 1)articipent traditionnellement.
Nous voulons être certains, au cas où le Canada serait
de nouveau appelé a prendre part à l'une de ces
opérations, et s'il nous est possible et approprié
ct 'y prendre part, qu'il soit en mesure de répondre
à l'appel.

126. A la différence du problË:}me du maintien de
la paix, 'celui du règlement pacifique des diffêrends
a été trop longtemps négligê par nous. Aussi ai-je
étê heureux de lire les observations convaincant.es
du Secrétaire gén~ral dans l'introduction a son rap~"

port annuel [A/6701/Add.l]. Le règlement pacifique
des différends constitue l'une des idées mart:J;-esses
de la Charte de notre organisation; il doit être une
technique essentielle de la diplomatie moderne. Il est
facile d'admettre en paroles ce concept du règlement
pacifique, mais plus difficile de suggérer des moyens
pour le mettre en œuvre. Il ne servirait a rien de
s'attendre que, même s'il y avait accord sur les
moyens de mise en œuvre, ces moyens soient toujours
utilis~s. Je ne soulève donc pas cette question en
supposant que les bonnes intentions nous suffisent.

127. Au contraire, nous avons la responsabilité
d'examiner de près les moyens que nous avons uti
lisés dans le passé pour déterminer s'ils sont adé
quats et, au besoin, pour' en recommander d'autres.
A ce sujet, je félicite le Gouvernement des Pays
Bas pour le travail qu'il a accompli sur la déter-
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132. Lorsque je dis que nous aimerions voir la Chine
continentale Membre des Nations Unies, convaincus
que nous sommes de la valeur du principe de l'uni
versalité, je dois souligner naturellement que si l'on
appuie cette thèse, il faut, en application du principe
de l 'universalit~, reconnaître a Formose le droit
d'avoir sa place au sein de cette organisation.

13::1. Je sais que vous me permettrez, Monsieur
le Prés'ident, de faire, en terminant, une brève allusion
aux cêlébrations du centenaire qui se ùéroulent cette
année dans mon pays. L'Expo 67, a Montrêal, a pour
thème "Terre des hommes ft. Cette exposition a re
nouvelé la confiance des Canadiens en leur aptitude
a accomplir de grandes choses en travaillant ensemble
et a résoudre eux-mêmes leurs propres probl~mes.

Cette réalisation a enthousiasmé nos nombreux visi
teurs, contribuant à leur révêler l'unité de l'homme
et sa diversitê, ses buts communs et son gênie crêa
teur. L'Expo, comme nous l'appelons,montredefaçon
graphique comment les modes de vie nationaux et la
fiertê nationale de chacun peuvent s'insérer dans
un plus grand ensemble et servir au bien commun.
Telle doit être aussi la tâche primordiale d:e notre
organisation: réconcilier des intérêts nationaux dhrer
gents avec le bien commun et sur le terrain commun
de la Charte des Nations Unies.

134•. M. FARAH (Somalie) [traduit de l'anglais]:
Monsieur le Prêsident, au nom du Gouvernement de
la République de Somalie, je tiens à m'associer à
mes collègues pour vous fêliciter de votre êlection
a la présidence de cette session de l'Assemblée
générale. Nous sommes certains que votre sage di
rectio~ contribuera beaucoup au succès de cette ses
sion, et ma dêlégation s'engage à faire tout son possible
pour contribuer à la rendre constructive.

135. Au début de cette nouvelle session de l'Assem-:
blée générale, je tiens a réaffirmer tout d'abord la
foi du Gouvernement et du peuple de la République
de Somalie en les Nations Unies. Nous croyons fer
mement que cette organisation, malgré toutes ses im
perfections, représente encore l'espoir et la pos
sibilité que la communauté mondiale finira par accep
ter les principes qui, seuls, peuvent assurer la survie
de l'humanité. Les principes inscrits dans la Charte
des Nations Unies traduisent la tentative faite par
les nations pour élaborer un nouveau code de moralité
internationale. Cela, nous le savons tous; mais il est
nécessaire de nous rappeler qu'une telle tentative,
pour aboutir, doit se prolonger pendant bien des
décennies de patients efforts et surmonter bien des
échecs. Les attitudes prises dans le passê ne peuvent
disparaftre d'un seul coup. L'exploitation du faible
par le fort, le principe qui veut que la puissance fasse
le droit sont des maux qui subsistent encore aujour
d'hui. n y a quelques mois à peine, le conflit arabo
israélien a conduit à une situation où le principe selon
lequel le fait accompli se justifie en lui-même a pu
triompher et où certains Etats continuent d'appuyer
ce principe.

136. Toutefois, si l'on se reporte assez loin en
arrière, on peut éprouver un certain réconfort. Il y a
150 ans, par exemple, le trafic des esclayes pouvait
être mené avec profit par des hommes qui se sen
taient la conscience nette, et l'esclavage était à la

mination des faits. Si la discussion de ces propo
sitions aboutit ades résultats constructifs, nous nous
serons alors bien engagés dans le genre de revision
dont j'ai parlé.

128. Puis-je suggêrer aussi que nous acceptions
et suivions la proposition du Secrétaire gênéral de
réunir périodliquement le Conseil de sécuritê, en
application de l'Article 28 de la Charte, et en parti
culier qu'une réunion au niveau des ministres des
affaires étrangères ait lieu au cours de cette vingt
deuxi~me session de l'Assemblée, alors que tant
d'entre eux sont ici présents [A/6701/Add.l, par. 157
159]. Le Secrétaire général a dit qu'il est disposé'
a préparer un ordre du jour provisoire pour une
telle réunion ribid., par. 160]. J'esp~re qu'il sera
autorisé a le faire et je reconnais qu'une telle réunion
doit être soigneusement préparée. Je crois qu'il ne
faut pas laisser s'achever cette session sans avoL.·
fait tout notre possible pour trouver des solutions
aux problèmes qui nous divisent, qui préoccupent nos
peuples et qui, dans bien des pays du monde, mettent
maintenant a l'épreuve leur acceptation même de
notre organisation•

129. Dans ce contexte, je crois qu'il convient de
signaler la rencontre qui a eu lieu récemment entre
les chefs des Gouvernements de la Grêce et de la
Turquie sur la question de Chypre, ainsi que les
mesures adoptées sur l 'rIe pour faciliter le retour
a des conditions normales. Je souhaite vivement
que ces négociations S8 poursuivent et qu'elles
aboutissent à unte conclusion fructueuse. La Forc~
des Nations Unies a Ch:r9re est l'une de celles avec
lesquelles mon pays a eu affaire et auxquelles il a
pris part. Nous dl9vons nous demander si, oui ou non,
le maintien de cette force pourrait risquer d'une
manière quelconque d'entraver le réglement du pro
blème. On m'a assuré qle ce n'est pas le cas, mais
il serait encourageant de voir les intéressés trouver
eux-mêmes la solution politique de la question.

131. C'est en songeant aux troubles qui se pro
duisent à l'heure actuelle sur le continent chinois
que je répète cela. L'an dernier, j'ai expliquê [1475ème
séance] ce que nous considérerions comme justifi
cation raisonnable pour qu'un représentant de la Chine
continentale siège à l'ONU. Quoique nous ayons êtê
déçus par l'accueil rêservé à nos suggestions, nous
persistons à croire qu'elles préconisent une solution
juste et raisonnable du problème de la représentation
de là Chine. J'espère aussi que la question des re
lations entre les Nations Unies et les Etats non mem
bres sera réexaminée, et j'accepte avec plaisir les
suggestions que le Secrétaire général a répétées dans
son rapport annuel quant a un statut d'observateur•

130. Mon gouvernement estime que nous devons ten
ter d'arriver à ce que toutes les nations soient re
présentées au sein de cette organisation, même si
nos chances d'atteindre ce but semblent faibles.
Je répéterai ce que j'ai dit l'an dernier à ce sujet:
". •• si cette organisation veut atteindre son plein
rendement, toutes les nations, surtout celles qui,
a l'instar de la Chine continentale, comprennent une
partie importante de la population du globe, doivent
être reprêsentêes ici ft [1413ème séance, par. 72].
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désarmement nucléaire ne peuvent pas être abordés
d'une façon réaliste par les Nations Unies hors de
la présence de cette puissance mondiale.

140. La situation au Moyen-Orient représente, pour
la paix du monde, une menace aussi grande que la
situation au Viet-Nam. Mon gouvernement aprofondé
ment regretté que la cinquième session extraordinaire
d'urgence de l'Assemblée générale n'ait pas accepté
la résolution soumise par les Etats non engagés~

comme la base d'un règlement juste. Au cours de
la présente session, ma délégation appuieraànouveau
ceux qui recherchent une solution fondée sur les
principes qui figuraient dans cette r~solution. De
l'avis de ma délégation, l'Assemblée générale a la
responsabilité inéluctable de condamner avec fermeté
l'occupation par IsraËH de territoires arabes. C'est
seulement ainsi que l'Asserhblée pourra soutenir
le principe selon lequel une expansion territoriale
résultant d'une guerre est inadmissible, et l'utili
sation de conquêtes terr.itoriales pour arracher des
concessions' politiques est également inadmissible.
Il est difficile d'imaginer un précédent plus dange
reux:~ au point de vue international, que celui que
les Israéliens voudraient créer, à savoir qu'il suffit
à un agresseur de remporter le succès pour qu'il
puisse jouir des fruits de son agression. Ma délé
gation continuera ~galement à appuyer l'opinion
presque unanime qui condamne expressément l'acte
illégal commis par IsraËH lorsqu'il a incorporé la
vieille ville au reste de Jérusalem. Sur cette question,
il faut que les Nations Unies adoptent une attitude
unanime et ne se laissent pas tromper par des argu
ments habiles~ mais spécieux, qui reposent sur des
sentiments fallacieux plutôt que sur des principes
véritables.

141. Il est impossible de toucher à la situation au
Moyen-Orient sans mentionner la question des réfugiés
arabes. C'est ce probl~me qui, plus que tout autre,
a fait que l'amertume, la tension et la violence de
meurent à l'état endémique dans cette région. Dans le .
récent conflit comme dans celui de 1948, des familles
arabes ont fui devant les périls de guerre. Nombre
de ces familles se trouvent aujourd'hui dépossédées
de leurs foyers et de leurs champs. Le poids de
l'opinion mondiale a empêché les autorités israé
liennes de fermer complètement la porte aux réfugiés
qui essaient de regagner leurs foyers. Mais les
chances de retour demeurent maigres pour la majo
rité des réfugiés qui n'ont pas pu utiliser les pos
sibilités limitées de retour au cours de la période
limitée accordée à cette fin. L'occupation illégale
de territoires jordaniens par Isra~l est venue aggra
ver le probl~me et augmenter l'amertume suscitée
par la situation dans laquelle se trouvaient les réfu
giés. C'est un exemple clair de cette politique sio
niste qui a déjà dépossédé tant d'Arabes et qui cherche
h continuer dans le même sens.

142. Au point culminant de la guerre récente entre
les pays arabes et Isral:H, la menace à la paix inter
nationale engendrée par ce conflit a bien fait com
prendre à tous la nécessité de traiter le problème
fondam,ental qui est h l'origine de deux guerres en'

base de nombre de sociétés bien établies. Seul un petit
groupe d'hommes, dans un coin du monde, mettait
en doute sa valeur morale. Or, aujourd'hui, l'escla
vage est universellement condamné. De même, ce
n'est qu'à notre siècle que l'idée de la dignité et
des droits de l'homme ordinaire a pu réellement être
reconnue dans la pratique. De sorte qu'il est pos
sible d'être optimiste quant à la survie et à l'accep
tation sans réserve des principes de la Charte des
Nations Unies. C'est de ces principes que ma délé
gation entend s'inspirer au cours de cette session
dans sa tentative de contribuf}r à la solution des nom
breux problèmes que nous sommes appelés à examiner
ici. .

137. Dans notre monde interdépendant, aucune nation
ne peut se préoccuper uniquement de ses affaires
intérieures ou régionales. Passant à la scène mOn
diale dans son ensemble, la guerre au Viet-Nam
constitue encore la menace la plus grave à la paix
et à la sécurité. Devant l'escalade constante de cette
guerre dévastatrice; il s'est constitué une conviction
virtuellement unanime que la guerre doit cesser. Nous
pensons que les Etats-Unis ont une obligation inter
nationale et morale de prendre l'initiative des
premières mesures susceptibles de créer les condi
tions nécessaires à l'ouverture de négociations sur
la base des Accords de Genève de 1954. Logique
avec l'attitude générale de mon pays, ma délégation
se joint à toutes celles qui soulignent que le peuple
du Viet-Nam a droit à la libre détermination et que,
seul, ce peuple peut exercer ce droit. Nous pensons
que si ce peuple était délivré du fardeau d'une guerre
où se résume la lutte entre deux idéologies mondiales
opposées, il serait en mesure de consacrer ses éner....
gies à l'édification d'un Etat unifié. Nous croyons
également que, seuJ, ce peuple a le droit de décider
de la forme que devra revêtir cet Etat.

138. La méthode d'approche idéale pour ceproblème
::3erait de le soumettre aux Nations Unies. Malheu
reusement, il existe des obstacles de procédure à
eette ligne de conduite du fait que certaines parties
~ilU différend ne sont pas membres de notre orga
nisation. Il semble à ma délégation que, dans ces
c:onditions, le moins que puissent fai:r.e les Membres
des Nations Unies est d'adresser deB appels à titre
individuel et collectif aux parties intéressées, leur
demandant de résoudre le conflit par voie de négo
ciations.,

139. La leçon à tirer de Pincapacité actuelle des
Nations Unies à jouer un rôle plus positif dans le
conflit vietnamien est que cette organisation demeu
rera privée d'efficacHê dans des questions de cette
importance si elle ne met pas en pratique le principe
de l'universalité de sa composition. Bien entendu,
je fais allusion ici à l'exclusion de la République
populaire de Chine de sa place légitime au sein des
Nations Unies. Il est illogique et contraire aux in-,
térêts de la communauté mondiale de refuser au
gouvernement de la nation la plus peupl~e du monde
de participer aux dé1ib~rations dans cette assemblée
et dans les autres organes des Nations Unies. Nous
espérons que cette session de l'Assemblée générale
redressera enfin cette situati.on. Non seulement. le
probl~me du Viet-Nam mais aussi les problèmes
du désarmement général et ceux qui ont trait au
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dans la mer et dans les airs monte constamment.
Tout cela absorbe une vaste main-d'œuvre, une quan
tité énorme de connaissances scientifiques et des
quantités gigantesques d'argent et de ressources
économiques dont il y a un besoin urgent pour des
objectifs productifs.

147. Ma délégation croit que la solution de cette
impasse apparente se trouve da.ns une pleine utili
sation des dispositi.ons de la. Charte des Nations Unies.
Sur le plan pratique immédiat, la Charte prévoit
d'autres possibilités que le recours à la force ou
la menace d'y recourir, ainsi que des dispositifs
et des méthodes d'application de ces autres solutions.
Ces dispositifs fonctionneront mieux sans aucun doute
si les opérations de maintien de la paix peuvent être
renforcées et placées sur une base régulière, et si
les méthodlas d'enquête et les méthodes de règlement
pacifique des différends peuvent être améliorées.
Ma déléga.tion espère que des progrès dans ce do
maine ne se feront pas trop attendre.

1480 La République somalienne, en tant que nation
africaine, ne peut que se préoccuper granq.ement de
la situation en Afrique et en subir l'influenceo Je vais
donc inviter les représentants à examiner certains
problèmes africains.

149. En Afrique méridionale, nous devons faire face
à un problème apparemment insoluble, celui des
groupes puissants de minorité blanche en Afrique àu
Sud, au. Sud-Ouest africain, dans les colonies portu
gaises et en Rhodésie du Sud, groupes qui imposent
injustement leur volonté aux habitants autochtones de
ces territoires et les privent de leurs droits sociaux
et politiques. Les minorités au pouvoir sont aussi
fermement attachées à leur croyance en leur horrible
politique raciale que llétaient les nazis ~ la croyance
en leur supériorité raciale. L'ambition effrénée
d'Hitler a donné au monde l'occasion de se ùébar
rasse:r de sa philosophie néfaste, mais G.ue peuvent
faire les Nations Unies pour mettre fin à l'apartheid,
pour s'acquitter de leurs responsabilités envers le
Sud-Ouest africain et pour assurer l'exercice de
leurs droits aux races majoritaires en Rhodésie du
Sud et dans les territoires portugais?

150. Chacun sait ici ce qui peut être fait, mais ne
l'est pas par ceux à qui incombe la plus lourde
responsabilité dans cette affaire. Les partenaires
commerciaux traditionnels de l'Afrique du Sud conti
nuent d'augmenter leurs échanges commerciaux avec
l'Afrique du Sud et leurs investissements, en dépit
des résolutions adoptées par 19Assemblée qui condam
nent semblables actions; c'est un secret de polichi
nelle que la Rhodésie du Sud réussit à poursuivre
une grande partie de ses activités commerciales
normales grâce à divers subterfuges qui permettent
au régime illégal de ce territoire de tourner les
sanctions imposées par le Conseil de sécurtt~. La
situation en Rhodésie du Sud deviendra probable
ment plus intolérable encore pour sa population afri
caine si la tentative pour y instaurer l'apartheid
réussit. La responsabilité qu'ont la Puissance admi
nistrante - en l'occurrence le Royaume-t,Tni - et les
NaHons Unies de mettre fin au régime illégal de
Rhodésie du Sud est donc encore plus grande qu'au
paravant.

1569ème sêance - 27 septembre 1967

l'espace de 11 années. En ces moments dangereux
de crise, certaines grandes puissances ont reconnu
qu'en laissant le problème des réfugiés arabes de
Palestine sans solution les Nations Unies avaient
failli à l'une de leurs responsabilités les plus sé
rieuses. Ma délégation espère très sincèrement que
le débat prochain sur la situation au Moyelï-Orient
aboutira à un effort sincère pour s'attaquer aux ra
cines du problème.

143. Durant ces dernières années, nous n'avons
guère eu lieu de nous déclarer satisfaits des progrès
faits par notre organisation pour atteindre ses objec
tifs en matière de désarmement. Ma délégation est
donc heureuse de constater que certains événements
encourageants se sont produits dans le domaine du
désarmement· depuis la vingt et unième session de
l'Assemblée générale. Quelque éloignées que puis
sent être dans l'avenir les perspectives d'un désar
mement général et complet, le Traité sur les utili
sations de l'espace extra-atmosphérique, le dépôt,
par les Etats-Unis et par PUnion soviétique, d'un
projet de traité sur la non-prolifération et le Traité
visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique
latine sont des mesures significatives qui nous rap
prochent du but.

144~ Ma délégation espère que cet effort de la part
des puissances non nucléaires recueillera l'appui et
la coopération indispensables des puissances nu
cléaires, qui devront maintenant signer un protocole
aux termes duquel elles s'engageront à respecter
une Amérique latine dênucléarisée afin que ce traitê
puisse entrer en vigueur. Nous pensons que cette
disposition constitue un pas en avant utile vers la
réalisation de l'équilibre des responsabilités qui de
vrait s'instaurer entre les puisElances nucléaires et
les puissances non nucléaires. A l'heure actuelle, la
balance penche en faveur des puiss allces nucléaires
qui demandent aux Etats nOL nucléaires de s'abstenir
d'acquérir des armes nucléaires, mais qui ne pro
posent pas de réduire ou de détruire leurs propres
arsenaux nucléaires" Dans de telles conditions, la
garantie que les puissances nucléaires n'utiliseront
pas les armes nucléaires contre les Etats non nu
cléaires est absolument essentielleo

145. Nous comptons que nos collègues d'Amérique
latine nous donneront des explications plus détaillées
sur la signification et la portée du Traité latino
américain, au cours de cette session. Le fait qu'ils
aient pu faire l'accord sur un tel traité et les éclair
cissements qu'ils nous donneront encourageront à
élaborer un traité similaire pour l'Afrique, et nous
espérons que l'Assemblée générale appuiera toute
initiative de cette nature prise par les pays d'Afrique.

146. Ces rubriques portée,s dans la colonne du
"crédit" de notre grand livre du désarmement ne
doivent pas endormir notre vigilance; il y a encore,
au "débit", de plus importantes rubriques dont il faut
tenir compte. De tous les côtés, on dénonce la course
aux armements; cependant, la course aux armements
continue sans se ralentir. La raison de cet étrange
phénomène est que les nations sont encore paralysées
par la crainte et la méfiance; cette crainte et cette
méfiance engendrent constamment des contre-craintes
et des contre-méfiances, et ainsi la spirale des arme
ments et autres préparatifs de guerre sur terre,
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pour décider du statut futur du territoire. En décem
bre dernier, les conditions dans lesquelles le réfé
rendum devait avoir lieu ont fait l'objet de dis
cussions sérieuses et d'une résolution officielle de
l'Assemblée, la résolution 2228 (XXI) du 12 décembre
1966. Le référendum a finalement eu lieu aupl'intemps
1967; malheureusement, il n'a pas tenu compte des
vœux et des requêtes de l'Assemblée, ni même de
beaucoup des conditions essentielles à une juste et
authentique détermination des VŒUX de la population.

156. Les mesures prises par la Puissance adminis
trante comprenaient l'expulsion vers les régions
frontalières de mon pays de près de 10 000 habitants
de ce territoire. Ces personnes 11 'ont pas été auto
risées à regagner leur patrie, et mon gouvernement
doit continuer de subvenir à leurs besolns. La Répu
blique de Somalie est donc directemen.t affectée par
les événements qui se sont produits dans ce ter
ritoire. Dans l'ensemble, les tensions résultant de
cette situation ont eu des effets nêf:astes sur mon
propre pays. L'Assemblée recevra le rapport du

;Comité des Vingt-Quatre sur la situation en Côte
française des Somalis. Je me bornerai donc pour
l'instant à rêpéter que mon gouvernement est disposê
à trouver, soit par négociation directe avec le Gou
vernement franc;ais, soit d'autre façon, une solution
qui, pour commencer~ all~gera le sort de ces mal
heureux expulsés.

157. Le problème de la Côte française des Somalis
est lié à une question plus vaste. Plusieurs centaines
de milliers de personnes ethniquement som!;\liennes
vivent à l'est, au nord et à l'ouest au-delà des
frontières de la République de Somalie et souhaitent
accêder à l'indépendance. Ce dêsir existait bien
longtemps avant la crêation de la République de Soma
lie en 1960. La conscience nationale n'est pas une
attitude que l'on peut artificiellement communiquer
à un peuple en quelques années. Tout au long de
la période de colonialisme pendant laquelle il était
divisé, le peuple somali a maintenu très haut son
idéal de conscience nationale.

158. Pourtant, une fausse impression a êté créée
- et elle continue d'être encouragée par certains -,
à savoir que la volon.tê d'autodétermination qu'ont
les Somalis dans les territoires adjacents à mon
pays est le fait de quelque influence illicite de la
République de SomaHe et que mon pays nourrit
des ambitions d'expansion. Rien ne saurait être plus
éloignê de la vérité.

159. Aucun gomrernement de la République de Somalie
n'a jamais nié sa sympathie pour les Somalis qui l'
souhaitent exercer leur drott à la libre détermination.
Mais chaque gouvernement a souligné les intentions
pacifiques de mon pays. Il y a quelques semaines,
lorsque notre nouveau premier ministre, Mohammed
Ibrahim Egal, a pris ses fonctions, il a fait sur ce
sujet une déclaration de politique claire et nette.

160. L'essentiel de cette politique est que la Répu
blique somalienne n'a aucune intention d'annexer le
territoire d'aucun Etat que ce soit, ni de dêborder
sur aucun autre territoire. En outre, tandis que le
Gouvernement somalien appuie le désir de libre
détermination des Somalis qui vivent dans les zones
jouxtant la République de Somalie, il est animé du f

.....~

151. Les Nations Unies ont posé ces problèmes
d'une autre façon: éduquer l'opinion publique mondiale
par une large diffusion d'informations sur l'apartheid
de façon que - espérons-Iel - les politiciens et les
dirigeants, sous pression populaire, adoptent une
bonne attitude et une juste ligne de conduite. Mais
c'.est là un processus lent et long, et, dans l'intervalle,
des centaines de milliers d'Africains subissent les
plus abominables avanies sur le pl&.n tant physique
que mental. Mon gouvernement sait que la mise en
œuvre des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale sur l'apartheid n'est pas chose simple pour
certains pays dont l'économie dépend beaucoup de
leur commerce avec l'Afrique méridionale. Mais
il nous semble que ces pays n'essaient même pas
d'envisager d'autres solutions ou d'entamer des
consultations à l'échelon international pour voir ce
qu'il serait possible de faire. Cette attitude négative
a trouvé un exemple dans le refus des principaux
partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud d'accep
ter l'invitation que le~r a faite l'Assemblée gênérale
de siéger au Comité spécial chargé d'étudier la
politique d'apartheid du Gouvernement de la Répu
blique sud-africaine afin que les débats de cet orga
nisme acquièrent beaucoup plus de poids grâce à
la participation de ceux qui sont le plus directement
en cause.

18

152. La politique impérialiste de la République sud
africaine se trouve au cœur même des problèmes de
l'Afrique méridionale. Tous les aspects de ces pro
blèmes resteront insolubles à moins que de nombreux
membres de l'Assemblée ne soient disposés à cesser
les activités qui appuient l'apartheid. On a souvent
accusé ct 'hypocrisie dans cette salle les partenaires
commerciaux de l'Afrique du Sud, et malheureusement
rien depuis lors n'a prouvé que ces accusations
sont dépourvues de fondement.

153. Je passe maintenant à un phénomène qui, en
Afrique, est relativement nouveau et fort peu souhai
table. Ma délégation voudrait joindre sa voix à celles
qui ont condamné les activités de ceux que Pon appelle
mercenaires. Ces méprisables aventuriers, qui se
vantent ouvertement d'avoir pour métier de tuer,
croient qu'ils peuvent assassiner et terroriser impu
nément les Africains. Ce qui est plus incroyable
encore, c'est que certains gouvernements encou
ragent par le biais leurs néfastes activités•.Les
mercenaires ne pourraient pas continuer d'exister
si les gouvernements de leurs pays d'origine ou
d'autres gouvernements intéressés exerçaient un
contrôle approprié. Aucune portion de l'Afrique ne .
doit être un terrain de chasse pour ces hrigands
internationaux. C'est un spectacle intolérable. Nous
espérons que cette assemblée accordera l'attention
qu'ell~ mérite à cette évolution grave et inquiétante
des événements.

154. Avant de terminer, vous me permettrez de
passer brièvement à certains événements qui se
sont produits en Côte française des Somalis, où
certaine politique de la Puissance administrante a
provoqué une vive inquiétude au sein du peuple et
du Gouvernement de la République somalienne, surtout
depuis l'été 1966.

155. Ainsi que vous vous e.n souviendrez, il a été
annoncé à l'époque qu'un référendum aurait lieu
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171. Je ne répondrai pas au représentant de Cuba.
Lorsque Cuba réintégrera la communauté inter
nationale américaine et se pliera aux principes et
aux normes qui y sont en vigueur, nous entamerons
le dialogue avec son gouvernement.

170. M. COSTA MENDEZ (Argentine): [traduit de
l'espagnol]: Comme je l'ai dit ce matin, l'Argentine
a proclamé et défendu le principe de nCJll-..intervention;
elle a signé des instruments et des aCIJoh1s qui posent
ce principe et en régissent l'application; et elle
a scrupuleusement respecté ce dernier tout au long
de son histoire. Elle n'a admis la violation de ce
principe ni en Argentine ni dans d'autres pays
d'Amérique. Elle ne l'a pas admise et ne l'admettra
jamais. Lorsque des violations se sont produites
au détriment de la communauté internationale amé
ricaine dans son ensemble ou d'un pays américain
en particulier, elle a réagi immédiatement sans hési
tation et avec beaucoup d'énergie. Elle a ainsi ex
primé la solidarité qu'elle doit à ses frères œAmé
rique non seulement en ra.ison des liens fraternels
du sang mais également en application ;', finstruments
et d'accords internationaux.

une agence de presse espagnole où il est dit textuel
lement ce qui suit:

"M. Costa Mendéz, ministre des affaires étran
gères d'Argentine, a également insisté sur la né
cessité de faire usage de la force militaire en
assurant que son gouvernement" - et l'agence es
pagnole cite le ministre - "n'hésitera pas à donner
son appui à l'emploi de la force armée contre Cuba."

168. Ma délégation voulait simplement profiter de
cette occasion pour faire quelques remarques aux
représentants de l'oligarchie militaire argentine.
Quant aux généraux de Buenos Aires, couverts de
médailles sans avoir pris part à un seul combat,
s'ils veulent faire leurs débuts dans une agression
contre Cuba, nous leur rappelons que nos troupes
ont, elles p déjà prouvé qu'elles savent se battre et
vain0.re en quelques heures des mercenaires du genre
de ceux qui oppriment le peuple-argentin et leur faire
courber la tête. Pour ce qui est du Canciller Mariscal
et de son intrépide ambassadeur auprès des Nations
Unies, nous les avertissons dès à présent que s'ils
osaient fouler le sol cubain, les coups de canon avec
lesquels il nous faudrait les recevoir ne seraient pas
des salves d'honneur.

169. Le PRESIDENT: Je donne la parole au repré
sentant de l'Argentine pour exercer son droit de ré
ponse.

172a Ce matin, la délégation cubaine s'est livrée
ici, une fois de plus, à ses exc~s de langage qui dé-

167. Plus loin, dans la même dépêche, on cite en
ces termes notre éminent collègue, représentant de
l'Argentine auprès des Nations Unies:

"L'ambassadeur de l'Argentine auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies n'a pas hésité à ex
primer l'opinion qu'en cas de nécessité son pays
serait même disposé à engager seul un affrontement
militaire avec Cuba."

1569ème séance - 27 septembre 1967
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161. Quant il. sa politique étrangère en général, mon
gouvernement continue sur la voie suivie par la
République depuis qu'elle a recouvré sa qualité de
nation indépendan.te; c'est une politique de neutralité
positive. Cela, comme l'a dit mon premier ministre,
signifie beauco~p plus qu'un non-engagement passif
à propos des div'ergences de vues entre les grands
blocs de puiss a.nces dans le monde. Cela signifie
la détermination de contribuer il. réduire toutes les
tensions intern:ationales par des actes positifs, créa
teurs, destinés il. favoriser la paix. J'espère que ce
que je viens de dire a illustré cette façon de penser.

163. M. ALARCON DE QUESADA (Cuba) [traduit
de l'espagnol]: Monsieur le Président, pour des rai
sons indépendantes de notre volonté et que connais
sent les repriésentants, nous n'avons pu ~tre présents
le :jour de votre élection à une si haute charge. C'est
pourquoi, étant donné les liens fraternels qui unissent
nos deux pays, je tiens à vous dire combien la dl!Hé
gation cubaine s'est réjouie d'apprendre l'élection
à la présidence de l'Assemblée générale du repré
sentant de la République sociali.ste de Roumanie.
..Te vous donne l'assurance que vous pourrez il. tout
moment compter sur notre entière collaboration pour
vous aider à vous acquitter avec succès de vos res
ponsabilités.

désir sinc~re d'explorer toute voie qui mènera à
une amélioration des relations avec les gouverne
ments directement intéressés.

164. J'ai demandé la parole pour revenir sur cer
taines allusions qui ont été faites, pendant la di:3
cussion généœale, à la toute dernière réunion de
l'Organisation dite des Etats américains, où viennent
d'être adoptÊ~es de nouvelles mesures agressives
contre mon pays, mesures auxquelles mon gouver
nement répondra comme il convient en temps appar,a
tune

165. Nous sommes disposés à discuter ici, quand
le voudront les représentants de l'Organisation des
Etats américains, des violations du principe de non-'
intervention en Amérique, et ma délégation se fera.
alors un plaisir d'exposer une fois de plus la politique
systématique d'agression, d'intervention et d'oppres- '
sion pratiqué'e depuis plus d'un siècle par l'impé
rialisme yankee à l'égard des peuples de notre conti
nent, avec la complicité misérable et servile des
oligarchies latino-américaines.

162. Le PRESIDENT: Je donne la parole au repré
sentant de Cuba, qui a demandé à exercer son droit
de réponse.
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166. Pour être précis, je veux parler des décla
rations faites ce matin par le Ministre des affaires
étrangères de la République Argentine que, je dois
l'avouer, j'étais fort curieux de connaître, et 1'oc
casion m'en a été donnée lors du débat de ce matin.
Si je voulais le voir en chair et en os, c'est que
j'ai eu l'occasion ces derniers jours de connaître
son style diplomatique par des déclarations qui ont

~ reçu un large écho dans b. presse internationale.
lu \ Voici, par exemple, des informations publiées par
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La séance est levée à 13 b 20.

flloUS estimons que les· insultes avilissent plus ceux .
qui les prof~rent que ceux qui les reçoivent.

notent, outre une grande médiocrité de pensée 1 un
manque de respect, non pas tant à notre égard qulà
l'êgard de la tribune où ces exc~s se produisent.
Nous· ne 'voulons pas entrer dans ce débat parce que
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